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Résumé

La mise en place du réseau Natura 2000 prévue par la directive n° 92/43 du 21 mai 1992 du Conseil concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages entraîne de nombreuses « perturbations » juridiques nationales. En effet, à force de tarder à transposer une directive adoptée il y a 10 ans, l’Etat français contraint par l’urgence (arrêts en manquement de la CJCE, pressions financières de la Commission européenne) semble avoir perdu le sens de l’orientation juridique : les circulaires précèdent la loi et les décrets, la cohérence juridique avec les anciens textes relatifs à la protection de la nature n’est pas respectée, la portée juridique des documents n’est pas précisée et on oscille entre le règlementaire et le contractuel. Les documents d’objectifs (DOCOB) adoptés sur chaque site Natura 2000 sont un très bon exemple de ce tatonnement juridique. 

Ces DOCOB servent à la fois d’inventaires des sites et de plans d’action pour leur conservation. Ce sont des documents à « double visage »
. Ils sont mis en œuvre par des contrats dits « Contrats Natura 2000 », en principe administratifs. Mais la portée juridique des DOCOB n’est pas précisée par l’ordonnance n° 2001-321 du 11 avril 2001 : sont-ils opposables aux PLU ? Doit-on modifier les PSG en conséquence (plans simples de gestion des forêts privées) ? L’Etat devra t’il s’y conformer ? Quelle est leur portée dans le processus décisionnel concernant l’évaluation des incidences des travaux sur les sites Natura 2000 ? Autant de questions auxquelles la circulaire du du 3 mai 2002 et le catalogue intitulé « Guide méthodologique des DOCOB Natura 2000 » ne répondent qu’imparfaitement. Les DOCOB ne seraient que des aides à la décision visant à une mise en cohérence des actions publiques et privées. La transposition de la directive Natura 2000 par ordonnance (non encore ratifiée) et non par une loi, précédée d’un débat parlementaire en règle, incite à penser qu’il faudra attendre que les juges se prononcent. S’oriente t’on vers « un scénario à la ZNIEFF » ? Les DOCOB sont décidément des instruments juridiques étranges qui ne vont pas cesser, de sitôt, de susciter la curisoité à moins que ce ne soit l’animosité et la méfiance !

DOCOB des futurs sites Natura 2000, Charte forestière de territoire
, autant d’inventions récentes de l’administration qui posent de réels problèmes en termes de compréhension juridique. Il semble bien que l’administration ait beaucoup de mal à passer d’une situation de dirigisme étatique formalisée dans des actes réglementaires à une situation concertée mais encadrée, formalisée dans des contrats. 

Nous assistons à une vague de « contractualisme
 » qui s’exprime dans le domaine agricole (contrats territoriaux d’exploitation – CTE - ), forestier (conventions particulières d’application des chartes forestières de territoire) mais aussi dans le domaine de la biodiversité avec les contrats Natura 2000 adoptés sur le fondement des DOCOB. 

Mais comme le contractualisme s’accompagne d’aides économiques publiques, ces contrats administratifs
 exposent leurs souscripteurs à des sanctions contractuelles, telle que la résiliation pour faute grave, mais aussi à des sanctions administratives
. Placés dans la sphère de l’intérêt général les cocontractants découvrent alors que la négociation n’est pas le critère du contrat. Celui-ci demeure un accord conclu entre deux personnes au moins d’où résultent des droits et des obligations pour les parties en cause : la volonté individuelle ou l'accord de volontés est le principe même du contrat.
Le passage du dirigisme au contrat s’explique par l’orientation actuelle de ne plus protéger (servitudes, sujétions, sanctions pénales) la nature mais de la conserver. La politique européenne de l’environnement, conformément aux textes internationaux issus de Rio, a conçu la conservation en termes de protection, de gestion, qui entraîne une exploitation raisonnée des ressources et de suivi des effets des mesures sur les ressources naturelles, (directive n° 92/43 du Conseil concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages). Cette conservation se fait dans l’optique du développement durable
.

Mais que le chemin juridique est long jusqu’à la conclusion de contrats passés entre le préfet, représentant de l’Etat, et les propriétaires et autres exploitants agricoles et forestiers !

Tenue par les exigences communautaires et la prise en compte des spécificités rurales françaises
, l’administration tatonne. De ce point de vue, l’exemple de la transposition de la directive « Habitats » et plus particulièrement la mise en place des DOCOB est probant. En effet, avant de proposer une contractualisation, l’Etat doit déterminer le contenu du document qui servira de base à la définition des contrats. 

Comment parvenir à concilier présence de l’Etat, adaptation locale du droit aux caractéristiques et aux évolutions des ressources naturelles, exigences communautaires de contrôle de l’utilisation des fonds publics et augmentation du nombre de partenaires de ce nouveau service public qu’est l’activité de conservation de la biodiversité ? 

Pour l’heure, le droit se cherche et oscille entre formules types et prise en compte encadrée du local. Il s’agit là d’un droit en formation, instable, évolutif et expérimental, même. Nous verrons ainsi comment des circulaires quand ce n’est pas un guide méthodologique, adoptées avant même la loi servent de laboratoire d’expérimentation pour des mesures mal maîtrisées
. Le simple justiciable que l’administration convoque pour négocier des DOCOB sur des sites Natura 2000 expérimentaux a bien du mal à comprendre qu’il négocie l’adoption d’un droit pour gérer un site qui juridiquement n’existe pas encore
. Le principe de la sécurité juridique des administrés n’est pas respecté
.

Nous replacerons dans un premier temps l’adoption des DOCOB dans le contexte communautaire (I), puis nous présenterons la procédure d’adoption des DOCOB (II), et enfin nous nous intéresserons à la portée juridique 
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I – Le contexte communautaire

Nous verrons tout d’abord la procédure de mise en place du réseau Natura 2000 (A), puis nous étudierons les modalités de gestion des ZSC (B).

a – Procedure de mise en reseau natura 2000

La directive du Conseil n° 92/43 du 21 mai 1992 dite directive « Habitats » ou « Natura 2000 » a pour objet de contribuer à assurer la biodiversité par la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages sur le territoire des États membres (art. 1er). 

Partant du constat d'une dégradation constante de certains habitats naturels et de certaines espèces, la directive Habitats décide de viser « la mise en place, pour l'an 2004, d'un réseau de zones naturelles protégées, dites zones spéciales de conservation, dénommé « Natura 2000 »
. Les zones spéciales de protection des oiseaux sauvages (ZPS) désignées au titre de la directive n° 79/409 concernant la conservation des oiseaux sauvages du 2 avril 1979 dite directive « oiseaux » ou « chasse » devront faire partie du réseau « Natura 2000 ». Elles constitueront le squelette de ce réseau.

Afin de mettre en place ce réseau Natura 2000, la directive désigne clairement trois étapes dans ses articles 4 et 5 que devront respecter les Etats membres:

· l'élaboration d'une liste de sites au niveau national;

· l'adoption d'une liste communautaire des sites d'importance communautaire (SIC) à partir des listes dressées par les États membres
;

· la désignation par les États membres des sites d'importance communautaire en tant que zone spéciale de conservation (ZSC) : une fois que l'Etat reçoit la liste des sites d'importance communautaire, il est tenu de les désigner en tant que zones spéciales de conservation. L’Etat doit s'exécuter d'ici à 2004. Sa marge de manœuvre est nulle car tous les SIC sans exception devront être classés en ZSC. 

La France n’a toujours pas adopté la liste définitive et complète de ses sites nationaux
. Nous passons sous silence les insuffisances quant à la réalité scientifique des observations de terrains servant à délimiter les sites nationaux
, les péripéties juridiques tenant à l’envoi sans cesse manqué de certains documents nationaux
 pour observer que notre pays s’est directement attaqué à l’étape ultérieure, celle qui concerne la conservation des ZCS en vertu de l’article 6 de la directive alors même que les ZSC n’ont pas reçu de traduction juridique nationale
. 

B – modalites de gestion des ZSC : l’article 6§1 de la directive

1 – Les exigences communautaires

L’article 6 § 1 de la directive Habitats précise que « Pour les zones spéciales de conservation, les États membres établissent les mesures de conservation nécessaires impliquant le cas échéant des plans de gestion appropriés spécifiques aux sites ou intégrés dans d'autres plans d'aménagement et les mesures réglementaires, administratives ou contractuelles appropriées qui répondent aux exigences écologiques des types d'habitats naturels de l'annexe I et des espèces de l'annexe II présents sur les sites ».

Ce paragraphe 1er porte sur les mesures de conservation nécessaires uniquement dans les ZSC et vise plus particulièrement les interventions positives de gestion. Les activités écologiquement positives ou compatibles telles que les pratiques agricoles traditionnelles assurant la conservation de certains types d’habitats et de certaines espèces peuvent entrer dans le champ d’application de l’article 6 § 1.

Cet article 6 § 1 est très souple et doit permettre à chaque Etat de mettre en place un système efficace et permanent de conservation. La directive n’impose pas a priori de régime juridique particulier pour conserver les ZSC. Chaque Etat doit être suffisamment volontaire pour déterminer des règles de conservation favorables à la biodiversité mais également acceptables par ceux qui vivent sur ces territoires. L’Etat doit obligatoirement choisir parmi des mesures réglementaires, administratives ou contractuelles pour parvenir à une véritable conservation des sites, le plan de gestion étant facultatif même si la Commission européenne y est favorable. Cette conservation doit être suffisante et permanente : ce qui signifie qu’un Etat qui choisit les mesures contractuelles (comme la France par exemple) doit obligatoirement établir à titre permanent les mesures de conservation nécessaires qui répondent à l’objectif général de la directive de maintenir la biodiversité ou de la rétablir dans un état de conservation favorable ; ceci signifie également que ces mesures réglementaires, administratives et contractuelles exigent en principe une action. Les Etats peuvent utiliser des mesures déjà existantes pour peu qu’elles répondent aux exigences de la directive Natura 2000.

2 – transposition nationale

La loi du 3 janvier 2001 portant habilitation du Gouvernement à transposer par ordonnance entre autre la directive Habitats a débouché le 11 avril 2001 sur l’adoption d’une ordonnance n° 2001-321 qui a introduit de nouveaux articles au code de l’environnement
. 

L’article L. 414-1 précise que « les sites Natura 2000
 font l’objet de mesures destinées à conserver ou à rétablir dans un état favorable à leur maintien à long terme les habitats naturels et les populations des espèces de faune et de flore sauvages qui ont justifié leur délimitation. […] les mesures sont prises dans le cadre des contrats prévus à l’article L. 414-3 ou en application des dispositions législatives ou réglementaires, notamment de celles relatives aux parcs nationaux, aux réserves naturelles, aux biotopes ou aux sites classés ». La France privilégie la procédure contractuelle pour conserver ses sites et ne souhaite recourir à la procédure réglementaire qu’en dernier recours.

L’article L. 414-2 du code de l’environnement issu de l’ordonnance du 11 avril 2001 précise que « l’autorité administrative établit pour chaque site, en concertation notamment avec les collectivités territoriales intéressées et leurs groupements et les représentants des propriétaires et exploitants des terrains inclus dans le site, un document d’objectifs qui définit les orientations de gestion et de conservation, les modalités de leur mise en œuvre et les dispositions financières d’accompagnement ». A noter que des familles de sites peuvent être regroupées pour l’élaboration d’un DOCOB unique si la problématique écologique des sites le justifie.

Le préfet met en œuvre le DOCOB en signant des contrats d’une durée minimale de cinq ans qui peut être prorogée ou modifiée par avenant. En vertu de l’article L. 414-3 du code de l’environnement issu de l’ordonnance du 11 avril 2001 : « pour l’application du document d’objectifs, les titulaires de droits réels et personnels portant sur les terrains inclus dans le site peuvent conclure avec l’autorité administrative des contrats dénommés « contrats Natura 2000 ». La circulaire du 3 mai 2002 précise que le bénéficiaire est la personne physique ou morale (association, commune, groupement de communes, établissement public de coopération intercommunale, Département, Région, établissement public ...) qui a la jouissance du droit d’usage des espaces maritimes ou terrestres sur lesquels s’applique la mesure contractuelle. Il sera donc selon les cas :

· soit le propriétaire,

· soit la personne disposant d’un mandat la qualifiant juridiquement pour intervenir à ce titre (bail rural, bail emphytéotique, bail civil, bail de chasse, concession, convention d’occupation), mandat dont la durée doit couvrir a minima la durée du contrat Natura 2000. 
Les personnes pouant conclure des contrats Natura 2000 ne peuvent pas être des exploitants agricoles. En effet, les contrats Natura 2000 conclu par les exploitants agricoles peuvent prendre la forme de CTE (contrats territoriaux d’exploitation, art. L. 414-3 du code de l’environnement
).

II – PROCEDURE d’adoption des docob

L’article L. 414-2 du code de l’environnement et les articles R 214-23 et suivants du code rural
 issus du décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 organisent l’adoption des DOCOB. C’est sans compter les circulaires établies avant même ces textes et qui ont servi de base pour la mise en place expérimentale des DOCOB. En réalité, la France a engagé avec « bonne humeur » la procédure de mise en place des DOCOB alors même que les sites Natura 2000 n’existent pas au sens juridique du terme et que notre pays n’a même pas terminé d’élaborer sa liste nationale des sites.
Entre 1996 et 1998, 36 sites pilotes ont été choisis afin de servir de laboratoires dans l’étude des modes de concertation à mettre en œuvre entre les différents partenaires locaux. En 2002, le nombre de ces sites pilotes est en forte augmentation (400 environ). En 1998 a été publié par le MATE et les réserves naturelles de France le « guide méthodologique des documents d’objectifs Natura 2000 »
. 

La circulaire du 26 février 1999 du MATE organise la procédure expérimentale que les préfets devront suivre sur les sites que leur auront désignés les DIREN. La circulaire du 27 février 2001 relative à la mise en œuvre des directives habitats et oiseaux est venue préciser la circulaire de 1999 et continuer à organiser la phase expérimentale d’élaboration des documents d’objectifs. Cette procédure expérimentale a été reprise par le décret n° 2001-1216 du 20 décembre 2001 relatif à la gestion des sites Natura 2000 et modifiant le code rural. La circulaire du 3 mai 2002 relative à la gestion contractuelle des sites Natura 2000 complète pour l’instant le dispositif.

Le document d’objectifs est élaboré par un comité de pilotage mis en place par les préfets pour chaque site concerné. 

L’article R. 214-23 du CR précise que « le comité de pilotage Natura 2000 mentionné à l’article R. 214-25 est associé à l’élaboration du document d’objectifs ». L’article R. 214-25 CR décrit le rôle de ce comité de pilotage : il participe à l’élaboration du document d’objectifs à chaque étape des contrats Natura 2000, au suivi et à l’évaluation de la mise en œuvre des documents d’objectifs. Le préfet préside ce comité et en désigne les membres : représentants des collectivités territoriales intéressés et de leurs groupements, représentants des propriétaires et exploitants de biens ruraux compris dans le site
. Le comité peut être complété par des représentants des concessionnaires d’ouvrages publics, des gestionnaires d’infrastructures, des organismes consulaires, des organisations professionnelles agricoles et sylvicoles, des organismes exerçant leurs activités dans les domaines de la chasse, de la pêche, du sport et du tourisme et des associations de protection de la nature.

Le comité départemental de suivi instance d’information et de communication sur la mise en place du réseau Natura 2000 au niveau départemental, est tenu informé de l’avancement du DOCOB sur chaque site ainsi que de sa mise en place.

La circulaire du 3 mai 2002 précise que le préfet doit également choisir un opérateur technique chargé de l’élaboration du DOCOB. A cette fin, le préfet élabore un cahier des charges pour l’élaboration du document d’objectifs (le cahier des charges est préparé par la DIREN ou soumis à son avis dans le cas d’une préparation par la DDAF). Chaque opérateur identifié désigne en son sein un chargé de mission coordinateur : celui-ci assure l’animation générale du dossier et fait des propositions au comité de pilotage local. Il exerce sa mission conformément au cahier des charges fixé par l’Etat. On remarque que dans bien des sites expérimentaux, il a fallu nommer un conciliateur qui fait l’aller retour entre les différents partenaires. Il doit dans un premier temps créer les conditions d’un débat entre partenaires locaux. Ceci passe par un discours qui puisse être compris de tous. Ce conciliateur est présenté comme indispensable par le guide méthodologique.

Enfin, les préfets sont chargés d’approuver par arrêté le document d’objectifs (art. R. 214-23 al. 3 CR). On aurait pu s’attendre à ce que le DOCOB soit mis en annexe de l’arrêté ministériel qui donne vie juridiquement aux sites Natura 2000 (art. R.214-19 du code rural). On aurait également pu s’attendre à ce que les sites Natura 2000 comme les réserves naturelles nationales soient reconnus par décrets auxquels auraient été annexés les DOCOB. D’autant que nous aurons des sites Natura 2000 sur lesquels sera appliquée la législation des parcs nationaux, réserves naturelles et sites classés
 mis en place par décrets en Conseil d’Etat. Aurons-nous des sites Natura 2000 reconnus par simples arrêtés ministériels et d’autres par décrets en Conseil d’Etat ? 

Un exemplaire du DOCOB et de l’arrêté sont transmis pour information au MATE à la DIREN et au DDAF. L’article R. 214-26 du CR ajoute que le DOCOB est tenu à la disposition du public dans les mairies des communes situées à l’intérieur du périmètre du site. Alors que la circulaire du 27 février 2001 ajoutait que le DOCOB « s’accompagne d’une communication facilitant la compréhension des politiques publiques, des zonages qui traitent de la protection du patrimoine naturel et de la complémentarité des différents partenaires de la gestion des espaces naturels », la circulaire du 3 mai 2002 ne le précise plus.

L’article R. 214-27 CR précise que tous les 6 ans le préfet réalise l’évaluation du DOCOB et de sa mise en œuvre. Le comité de pilotage est associé à cette évaluation. Le DOCOB peut alors être modifié de la même façon qu’il a été adopté. 

Le préfet met en œuvre le DOCOB en concluant des contrats Natura 2000. 

III – portée des DOCOB

Avant même de s’interroger sur la portée juridique du DOCOB (B), il convient de présenter le contenu de ce document (A).

A - contenu

· L’article R. 214-24 CR énumère les composantes du DOCOB :

· Une analyse décrivant l’état initial de conservation et la localisation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du site, les mesures réglementaires qui y sont le cas échéant applicables, les activités humaines exercées sur le site, notamment les pratiques agricoles et forestières ;

· Les objectifs de développement durable du site destinés à assurer la conservation et s’il y a lieu la restauration des habitats naturels et des espèces ainsi que la sauvegarde des activités économiques, sociales et culturelles qui s’exercent sur le site ;

· Des propositions de toute nature permettant d’atteindre ces objectifs : les mesures proposées doivent principalement être de nature contractuelle mais peuvent également être de nature réglementaire (art. L. 414-1 du code de l’environnement) : la circulaire du 5 mai 2002 précise que les mesures de conservation « constituent l’objet principal du DOCOB ». Cette affirmation est juridiquement correcte puisque le DOCOB n’est que l’application de l’article 6§1 de la directive Natura 2000 qui autorise les Etats à adopter des plans de gestion des sites ;

· Un ou plusieurs cahiers des charges types applicables aux contrats Natura 2000 prévus aux art. R. 214-28 et suivants du CR précisant les exigences de l’article R. 214-29 2 et 3 du CR. Selon cet article R. 214-29 2 et 3 du code rural, il existe des engagements qui correspondent aux bonnes pratiques identifiées dans le DOCOB du site qui ne donnent pas lieu à contrepartie financière et des engagements qui allant au-delà des bonnes pratiques ouvrent droit à contrepartie financière. Cette approche est conforme à celle suivie par le règlement n° 1257/1999 du Conseil qui précise dans son article 23§2 que « les engagements agroenvironnementaux doivent aller au-delà de la simple application des bonnes pratiques agricoles habituelles ». L’article 20 du règlement n° 445/2002 de la Commission portant modalités d’application du règlement n° 1257/1999 du Conseil ajoute que « tout agriculteur souscrivant un engagement agroenvironnemental pour une partie de son exploitation est tenu de respecter au minimum les principes de bonnes pratiques agricoles habituelles dans l’ensemble de l’exploitation ». En rattachant le financement des mesures agricoles et une partie des mesures forestières au règlement n° 1257/1999, le ministère chargé de l’Environnement se doit d’en respecter la philosophie. Mais plus encore, il faut convenir que les pouvoirs publics auraient du mal à financer la totalité du service rendu par les agriculteurs et les forestiers à moins d’admettre que l’ensemble des acteurs ruraux ne deviennent de nouveaux fonctionnaires ;

· L’indication des dispositifs, en particulier financiers, destinés à faciliter la réalisation des objectifs ;

· Les procédures de suivi et d’évaluation des mesures proposées et de l’état de conservation des habitats naturels et des espèces.

Le guide méthodologique explique que le document d’objectifs doit permettre de satisfaire les exigences de la directive en :

· Identifiant sur quoi porte la nécessité de la préservation ;

· indiquant précisément où se situent les habitats à conserver ;

· Identifiant les exigences économiques, sociales et culturelles ;

· Précisant les exigences écologiques des habitats et des espèces pour lesquels le site est désigné ;

· Evaluant la conservation des habitats ;

· Cernant les causes éventuelles de détérioration des habitats et de perturbation des espèces ;

· Définissant les mesures appropriées pour éviter les atteintes au site ;

· Aidant à évaluer les projets qui modifieraient éventuellement le site

· Hiérarchisant les enjeux et les espaces concernés ;

· Définissant les modalités de gestion et les dispositions permettant de maintenir les habitats et les espèces dans un état de conservation favorable;

· Evaluant les dépenses engendrées dans les ZSC ;

· Instaurant un système de surveillance de l’état de conservation des habitats et espèces aux niveaux local et national.

Finalement, le DOCOB sert à la fois d’inventaire et de diagnostic du site et également de plan d’action pour sa conservation. L’article 6§1 de la directive Natura 2000 a bien envisagé le DOCOB en tant que plan de gestion des sites Natura 2000 servant de fondement aux mesures de gestion, en l’occurrence en France, aux mesures contractuelles et éventuellement réglementaires. En revanche, la directive n’a pas envisagé (et donc ne l’interdit pas) le DOCOB en tant qu’inventaire et diagnostic des sites pouvant servir lors de l’évaluation des travaux envisagés sur ces sites au titre de son article 6§3. La France, quant à elle, le fait. C’est pourquoi, pour se pencher sur la portée juridique des DOCOB, il faut les considérer comme des documents à double visage : d’un côté le plan de gestion, de l’autre l’inventaire. Les effets juridiques diffèrent selon les cas.

B – effets 

Ni l’ordonnance du 11 avril 2001, ni le décret du 20 décembre 2001 ne se prononcent sur la portée juridique du DOCOB. En effet, une fois adopté, le contenu du DOCOB sera t’il opposable aux documents d’aménagement du site Natura 2000, aux documents de gestion comme les plans simples de gestion des forêts privés ? Pourrait-on arriver à une utilisation juridique du DOCOB présenté comme un inventaire de l’état initial du site avec des objectifs de développement durable à la clef ?

Il faut se reporter à la circulaire du 3 mai 2002 pour y découvrir que :

« le DOCOB correspondant à une conception déconcentrée de l’application des directives « Habitats » et « oiseaux » a pour objet de faire des propositions quant à la définition des objectifs et des orientations de gestion et quant aux moyens à utiliser pour le maintien ou le rétablissement des habitats et habitats d’espèces dans un état de conservation favorable. ces propositions sont destinées à l’Etat à qui échoit la responsabilité de l’application des directives Il s’agit d’un document de référence, d’orientation pour les acteurs ayant compétence sur le site. Il contribue également à la mise en cohérence des actions publiques ayant une incidence directe ou indirecte sur le site et les habitats ou espèces pour lesquels ce dernier a été désigné.  ».

L’administration exprime ainsi sa volonté de ne pas faire du DOCOB un document à valeur réglementaire comme l’affirmait clairement la circulaire précédente du 27 février 2001.
1 – Absence de valeur réglementaire

Cependant, il convient de s’entendre sur le terme de « réglementaire » qui n’a pas la même signification selon qu’il s’applique à un acte administratif ou qu’il concerne une circulaire. En effet, le sens donné dans le cadre du contentieux des circulaires n’est pas celui utilisé communément en droit :

· Selon l’interprétation donnée par le Conseil d’Etat, les dispositions d’une circulaire réglementaire ont des effets de droit modifiant l’ordonnancement juridique. Elles ont force obligatoire et sont opposables aux administrés. La circulaire prend alors place dans la hiérarchie des normes et constitue une décision exécutoire qui par conséquent relève du contrôle du juge de l’excès de pouvoir qui peut l’annuler ;

· le terme de réglementaire est également employé pour caractériser l’acte contenant une ou plusieurs dispositions juridiques à portée générale ou impersonnelle et qui se distingue de l’acte à portée individuelle ne concernant par exemple qu’une personne. Le terme de réglementaire caractérise la portée de l’acte administratif ;

Conformément à l’article R. 214-23 al. 3 CR, les préfets sont chargés d’approuver par arrêté le document d’objectifs : l’arrêté préfectoral est un acte réglementaire car ses dispositions sont générales et impersonnelles destinées à des sujets de droit indéterminés. Cette approbation préfectorale a pour effet de rendre le DOCOB exécutoire : de façon générale, l’arrêté préfectoral est une décision qui modifie l’ordre juridique existant conférant ainsi des prérogatives aux particuliers ou mettant à leur charge des obligations. C’est un acte créateur de droits qui peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir. L’arrêté préfectoral approuvant le DOCOB modifie l’ordonnancement juridique en proposant des contrats et des cahiers des charges types : ce sont des prérogatives offertes aux particuliers.

On peut se demander en revanche, si l’adoption de cet arrêté a pour effet de modifier directement la situation juridique des administrés sans leur consentement. Les différents textes relatifs à Natura 2000 ne permettent pas de conclure à une portée juridique directe du DOCOB. Il faut comprendre qu’il n’a pas d’effets juridiques obligatoires à l’égard des tiers alors même qu’il figure dans un acte réglementaire. 

Une fois ce constat réalisé, il nous reste à examiner quelles sont les questions restées en suspend en raison du double visage du DOCOB:

La circulaire du 3 mai 2002 précise bien que « parallèlement et en dehors du champ des mesures contractuelles prévues dans le DOCOB, le préfet prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la mise en œuvre du DOCOB : mise en cohérence des politiques publiques, évaluation des plans ou programmes, mises en œuvre d’éventuelles mesures réglementaires etc. ».

Il nous faut donc examiner :

· de quelle façon l’administration peut juridiquement organiser la gestion des sites Natura 2000 (2) ;

· de quelle façon elle souhaite utiliser le DOCOB en tant qu’inventaire des sites Natura 2000 (3).

2 –le volet gestion du DOCOB

L’absence d’effet réglementaire du DOCOB a pour conséquence première qu’un propriétaire
 mais également un exploitant agricole ne pourraient se voir reprocher de ne pas respecter le DOCOB. Ce n’est pas la rédaction malheureuse du point XIV de l’annexe de l’arrêté du 30 avril 2002 relatif au référentiel de l’agriculture raisonnée qui pourrait justifier une opinion contraire
. 

La France a choisi de privilégier la procédure contractuelle et ne peut imposer aux propriétaires du site la signature d’un contrat Natura 2000. Cependant, elle doit respecter l’obligation de résultat fixer par la directive Natura 2000 de conservation de la biodiversité dans un état favorable. Il en résulte pour notre pays l’obligation minimale d’éviter toute détérioration du site. 

Se posent alors deux séries de questions :

· l’Etat est-il tenu de mettre en place des mesures autoritaires de protection (a) ?

· comment l’Etat pourra s’assurer que les bénéficiaires potentiels des contrats Natura 2000 ne modifient pas leurs modes d’exploitation ou d’occupation des sites Natura 2000, tout en respectant la procédure contractuelle (b) ?

a – Les obligations de résultat de l’Etat

Conformément à l’article R. 214-24 du code rural, on peut s’intéresser à la portée des propositions autres que contractuelles figurant dans le DOCOB pour atteindre les objectifs de conservation du site (c’est-à-dire la législation sur les parcs nationaux, réserves naturelles, arrêtés de biotope, classement des sites). Ces dispositions s’adressent à l’Etat et non aux particuliers. On peut se demander dans quelle mesure l’Etat devra s’engager dans la procédure autoritaire de protection et pourra être poursuivi pour non respect de l’arrêté préfectoral.

Il faut faire la part entre les dispositions nationales et les engagements communautaires. En effet, au niveau national, l’Etat conserve le choix du moment et de la procédure utilisée pour protéger un espace naturel : « les dispositions de l’art. L. 142-1 al. 1er du CR (devenu article L 332-2 du code de l’environnement) ne faisant pas obligation de créer des réserves naturelles, il est donc loisible au Gouvernement compte tenu notamment des conditions locales et de la situation des espèces à protéger de choisir entre les divers modes de protection dont l’autorité publique peut faire usage sur le fondement du code rural ou d’autres législations pour assurer la protection d’une espèce déterminée »
. Mais il revient au juge de dire si le mode de protection utilisé est conforme aux objectifs affichés.

On peut se demander si dans le cadre de la directive Habitats, l’Etat conserve la liberté de décider de l’opportunité d’adopter un mode de protection. En effet, en vertu de la directive, les Etats membres sont tenus de tout mettre en œuvre pour réaliser les objectifs définis à l’échelon communautaire. Pour cela, ils doivent choisir les mesures appropriées qu’elles soient autoritaires ou contractuelles : dans le cas contraire, ils pourront être poursuivis pour manquement à leurs obligations communautaires. Plusieurs situations peuvent être envisagées : 

· un site où personne ne contractualise ou un site où seules quelques personnes contractualisent mettant ainsi en danger la réalisation des objectifs communautaires. Dans ce cas, il reviendra au juge de décider si l’absence d’adoption d’une mesure autoritaire de protection ne constitue pas une carence de l’Etat par rapport à son obligation communautaire de résultats de maintien et/ou de restauration des habitats ;

· un site où des contrats sont conclus : dans ce cas , l’Etat Français devra démontrer que les contrats permettent de satisfaire aux obligations de la directive et rendent inutile le recours à une protection réglementaire de l’espace.
Mais même dans l’hypothèse où l’Etat met en place des mesures autoritaires de protection, reste en suspend toutes les intérrogations juridiques présentées dans le I –B concernant la possibilité d’adopter un DOCOB dans le cadre de nos procédures nationales. Dans l’affirmative, si les bonnes pratiques pourront être respectées grâce aux interdiction de faire, se posera la question de la mise en œuvre d’obligations de faire dans le cadre de travaux allant au-delà des bonnes pratiques. Et si l’Etat s’engage dans cette voie, se posera alors la question de l’indemnisation des servitudes ainsi mises en place. 

b – le maintien en l’état du site par la contractualisation

Dans le cas où le seul respect des bonnes pratiques est suffisant pour assurer la conservation du site, l’administration souhaite passer des contrats ne reprenant que « les engagements qui, correspondant aux bonnes pratiques identifiées dans le DOCOB du site, ne donnent pas lieu à contrepartie financière » (art. R. 214-29 (2) du CR. Il s’agit bien d’un contrat puisqu’il procède de deux volontés, mais d’un contrat unilatéral. En effet, seul le propriétaire s’engage à respecter les bonnes pratiques alors que l’Etat ne s’engage à rien
. 

Ce type de contrats, fréquents en matière de droit commun
, l’est beaucoup moins en matière de contrats administratifs. En effet, si l’on se fonde sur l’article L. 414-3 du code de l’environnement, les contrats Natura 2000 sont des contrats administratifs
. Seules les offres de concours sont des contrats unilatéraux administratifs. « L’offre de concours se caractérise par l’engagement d’une personne privée ou publique de fournir à une personne publique qui l’accepte des prestations (en argent ou en nature) qui lui permettent de réaliser un travail public : s’il n’y a pas de travail public, il n’y a pas d’offre de concours »
, il s’agit alors d’opérations de droit privé relevant d’un contentieux judiciaire. 
Au terme de la jurisprudence du CE constitue un travail public, tout travail immobilier exécuté soit pour le compte (c’est-à-dire à la place) d’une personne publique dans un but d’intérêt général soit par une personne publique pour l’exécution d’une mission de service public :

· L’ouvrage réalisé doit être un immeuble par nature : il faut une attâche avec le sol et un aménagement ;

· la qualification de travail public suppose que l’ouvrage édifié appartienne à l’administration ;

· Tout travail entrepris par des particuliers en vue de la réalisation d’un ouvrage qui doit rester leur propriété n’est pas un travail public
 ;

Les engagements acceptés par les propriétaires dans le cadre de Natura 2000 n’ont pas le caractère de travaux publics. On ne se situe donc pas dans le cadre d’une offre de concours. On peut envisager alors des opérations de droit privé correspondant à des contrats unilatéraux relevant du contentieux judiciaire. La position dominante de l’administration devient alors égale à celle des cocontractants privés. On sort du cadre prévu par l’ordonnance. 

On peut alors imaginer que l’Etat entende passer de tels contrats avec l’engagement implicite de sa part de ne pas recourir aux propositions de conservation de nature réglementaire prévues dans le DOCOB (art. L. 414-1 du code de l’environnement). Il ya aurait de nouveau un contrat bilatéral. Cependant, on peut s’interroger sur la légalité de tels actes qui permettraient à certaines personnes privées ou publiques (les seules signataires des contrats) de s’opposer à la mise en place de mesures autoritaires de protection en arguant les droits acquis par contrat. Ces actes permettraient alors à l’Etat de renoncer à modifier unilatéralement les règles de gestion des sites Natura 2000. 

Il faut examiner cette promesse étatique de ne pas prendre de décision réglementaire future à la lumière des obligations de résultat de la directive Natura 2000. L’article 3 de la directive précise que le réseau Natura 2000 « doit assurer le maintien ou, le cas échéant, le rétablissement, dans un état de conservation favorable, des types d’habitats naturels et des habitats d’espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ». Il faut se reporter à l’article 1er pour connaître la définition de chaque terme utilisé par l’article 3. Il est bien entendu que l’état de conservation doit être favorable, c’est là l’obligation de résultat majeure des Etats membres. En fonction de cette obligation, les Etats doivent choisir entre des mesures réglementaires, administratives ou contractuelles (art. 6§1 de la directive). Le choix juridique des Etats n’est pas définitif mais doit évoluer en même temps que l’état de conservation des habitats. N’oublions pas que l’article 11 de la directive prévoit une surveillance permanente des sites, que l’article 9 envisage une évaluation communautaire permanente des sites ainsi que leur déclassement. C’est pourquoi, les DOCOB font l’objet d’une évaluation tous les six ans en vertu de l’article R. 214-27 du CR. L’Etat, qui se doit de respecter le DOCOB, ne peut donc pas décider a priori de renoncer à l’utilisation d’un type de mesure au profit d’un autre. 

Les contrats contenant l’engagement même implicite de l’Etat de ne pas prendre une décision de réglementation future seront nuls ou en tout cas sans effet
. 

Natura 2000 pose en réalité très clairement la question de la mise en place de bonnes pratiques de conservation qui s’imposeraient en tant que telles aux propriétaires des sites Natura 2000 sans aucune contrepartie. Le contrat n’est pas la bonne réponse juridique. Pourquoi ne pas oser réfléchir ouvertement sur la fonction environnementale de la propriété, accompagnée de la mise en place de servitudes d’intérêt général ? Dans ce cas, la fiscalité des espaces naturels devrait accompagner ce mouvement, ainsi qu’une prise de position claire du législateur sur la prise en compte de la responsabilité civile des propriétaires
.

3 – le volet inventaire et diagnostic du DOCOB

S’il est acquis que le DOCOB n’a pas de portée juridique directe, reste cependant en suspend la question de savoir de quelle façon il sera utilisé par les pouvoirs publics en tant que document de référence et d’orientation.

Parmi les composantes du DOCOB, on trouve cités à l’article R. 214-24 CR une analyse décrivant l’état initial (il s’agit d’un inventaire du site) et les objectifs de développement durable du site. La circulaire du 5 mai 2002 affirme que le DOCOB est « un document de référence, d’orientation pour les acteurs ayant compétence sur le site. Il vise également la mise en cohérence des actions publiques ayant une incidence directe ou indirecte sur le site et les habitats ou espèces pour lesquels il a été désigné.  ». 

Les termes utilisés sont sujets à discussion et à confusion. Un document qualifié de référence et d’orientation laisse à penser qu’il sera utilisé dès lors qu’une décision sera prise sur le site Natura 2000. L’idée de « mise en cohérence ». est une notion non juridique qui peut se traduire par l’idée « d’ordonner de façon logique et harmonieuse». Dans ce contexte, l’ensemble des outils publics devraient être cohérents entre-eux afin d’atteindre les objectifs fixés par le DOCOB. 

Voyons maintenant les conséquences juridiques possibles de l’utilisation du DOCOB au moment de l’évaluation des incidences de travaux sur les sites Natura 2000 (a), sur les PLU (b) et les plans simples de gestion (PSG) (c).

a – Evaluation des incidences

L’article 6§3 de la directive met en place un système d’évaluation des incidences des plans ou projets non directement liés ou nécessaires à la gestion du site mais susceptibles d’affecter ce site de manière significative. De cette évaluation dépend l’accord des autorités compétentes. Elles ne marquent leur accord sur les plans et projets qu’après s’être assurées qu’ils ne porteront pas atteinte à l’intégrité du site concerné. L’article 6§4 de la directive autorise les autorités nationales à donner leur accord pour des travaux dont les incidences sur le site Natura 2000 sont négatives sous certaines conditions. 

Après avoir été condamnée le 6 avril 2001 pour manquement par la CJCE, la France a transposé cet article 6§3 et §4 dans ses articles L. 414-4 et L. 414-5 du code de l’environnement, précisés par les articles R. 214-34 et suivants du CR. Une circulaire est en préparation au ministère de l’Ecologie et du Développement durable. Il faut bien comprendre que le site Natura 2000 n’entraîne pas la mise en place d’une nouvelle procédure administrative d’autorisation des travaux mais une nouvelle exigence d’évaluation des incidences. Ce qui signifie que les travaux et aménagements qui ne nécessitent pas de demande d’autorisation échappent à la procédure d’évaluation (V. ex. des PSG – c).

En tout premier lieu, « les travaux, ouvrages ou aménagements prévus par les contrats Natura 2000 sont dispensés de la procédure d’évaluation » (art. L. 414-4 – I du code de l’environnement). D’une façon générale, les projets soumis à étude d’impact ou notice d’impact situés à l’intérieur comme à l’extérieur du site, sont soumis à une évaluation de leurs incidences sur les sites Natura 2000. Il en est de même pour les projets soumis à autorisation en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement (loi sur l’eau). 

Par ailleurs, la France exige la réalisation d’un dossier d’évaluation d’incidences (art. R. 214-36 du code rural) pour certains programmes et travaux déjà soumis à une procédure d’autorisation (art. R. 214-34 du CR), tels que les parcs nationaux, les réserves naturelles et les sites classés pour les seuls projets situés à l’intérieur du site. Il en est de même pour les programmes devant faire l’obejt d’une étude ou d’une notice d’impact au titre de l’article L. 122-1 du code de l’environnement concernant les installations classées. Dans certains cas, (loi sur l’eau et installations classées), l’étude d’impact ou la notice d’impact et le document d’incidences tiennent lieu de dossier d’évaluation (art. R. 214-37 du CR)s’ils satisfont aux exigences propres au site Natura 2000. Les programmes ou travaux situés à l’intérieur du site Natura 2000, échappant à la procédure d’autorisation administrative classique de l’étude d’impact du décret du 12 octobre 1977 et qui relèvent d’un autre régime d’autorisation ou d’approbation et qui appartiennent à l’une des catégories figurant sur une liste arrêtée par le préfet font l’objet d’une évaluation d’incidence. Cette liste préfectorale est affichée dans chacune des mairies concernées, publiée au Recueil des actes administratifs ainsi que dans un journal diffusé dans le département : on peut imaginer que des permis de construire non soumis à étude d’impact relèvent de cette liste . Il est étonnant de constater alors même que le PLU ne doit pas être modifié au regard du DOCOB (V. ci après b), que les permis de construire soumis à étude d’impact et ceux repris dans la liste préfectorale seront appréciés au regard du DOCOB. 
Le dossier d’évaluation d’incidences doit permettre de réaliser une évaluation des incidences éventuelles des projets de travaux « au regard des objectifs de conservation des sites Natura 2000 ». Ces objectifs figurent dans les DOCOB lorsqu’ils existent. Quand ceux-ci n’existent pas, l’évaluation se fait au regard de tout inventaire disponible ou à réaliser sur le site. Ainsi, le DOCOB, qui relève de l’article 6§1 de la directive, devient un élément de référence en matière d’évaluation des incidences des projets de travaux et autres programmes d’aménagement du site qui relèvent de l’article 6 § 3 et 4 de la directive. On ne peut alors s’empêcher de penser aux ZNIEFF comme nous allons le voir maintenant dans le cadre des PLU.

b - les PLU

Le contenu du DOCOB est négocié avec les collectivités territoriales concernées et notamment les communes qui ont compétence pour adopter des PLU. Le catalogue « guide méthodologique des documents d’objectifs, Natura 2000 » explique (p. 112) que parmi les propositions d’action figureront des propositions d’intégration des impératifs de préservation des milieux dans un PLU. Il est dit que les acteurs de la planification (Etat et collectivités) « procèdent si nécessaire à l’actualisation de leurs propres instruments de planification ».

Doit-on en conclure que les collectivités territoriales et en premier lieu les communes engagées dans l’élaboration du DOCOB devront modifier leur PLU ? Doit-on rapprocher cela de leurs nouvelles obligations en matière de charte des Parcs naturels régionaux
 ? En l’absence de disposition légale en ce sens, la réponse doit être négative. 

Cependant, tout comme pour les ZNIEFF, doit on s’attendre à ce que des associations attaquent toutes les décisions relatives aux PLU pour erreur manifeste d’appréciation ? Le « porter à connaissance »
 accentue encore la pression sur le maire. Il n’est pas bon de laisser une fois de plus les juges décider de l’utilisation à faire de ces « inventaires » des richesses naturelles.

On ne peut s’empêcher de penser aux ZNIEFF qui selon le ministre de l’Environnement
 sont uniquement un inventaire, outil scientifique de connaissance et d’aide à la décision et n’ont pas de portée juridique directe
. Elles doivent figurer dans des documents à portée réglementaire pour être opposables tels que les PLU. Si les tribunaux ont confirmé cette interprétation
, il est certain que la présence d’une ZNIEFF sur un terrain peut entraîner des conséquences juridiciaires importantes. En effet, les ZNIEFF ne sont que des documents administratifs considérés par le juge comme établissant la preuve réfragable de l’intérêt écologique des zones qu’elles concernent
. Mais les tribunaux se contentent volontiers de cette preuve, en l’absence de preuve contraire suffisante produite par la partie adverse pour fonder leur décision
. Ainsi, la cour d'appel de Lyon, par un arrêt du 31 décembre 1996, a rappelé que « si la délimitation d'une telle zone [une ZNIEFF de catégorie II] est dénuée de portée réglementaire opposable aux tiers, elle n'en traduit pas moins l'intérêt écologique que représentent les terrains litigieux en ce qu'ils s'intègrent au sein de l'ensemble du massif des maures ». C'est pourquoi, la cour a annulé la délibération du Conseil municipal décidant de la réalisation d'une zone d'aménagement concertée
.

Le DOCOB comme les ZNIEFF prennent toute leur importance dès lors qu’ils sont utilisés par l’administration comme élément technique d’un dossier à chaque fois : chaque fois que l’autorité administrative est appelée à intervenir pour autoriser des activités du propriétaire (permis de construire, défrichement par ex.).L’utilisation du DOCOB comme des ZNIEFF ou de tout inventaire par l’administration ne laisse aux administrés d’autres alternatives que de démontrer qu’ils ont été mal réalisés ou pas réalisés, qu’ils n’apportent pas la preuve de la présence d’espèces ou d’habitats pour lesquelles les sites ont été désignés. Aux administrés de réaliser avec d’autres spécialistes un inventaire de leur propriété. 

c - Les plans simples de gestion (PSG)

Les propriétaires forestiers privés sont incités en vertu de l’article L. 222-1 du code forestier à adopter un document de gestion personnalisé de leur forêt, le PSG. Ce plan doit être agréé par le centre régional de propriété forestière (CRPF). Le catalogue « guide méthodologique des documents d’objectifs, Natura 2000 » explique (p. 112) que parmi les propositions d’action figureront des propositions d’intégration des impératifs de préservation des milieux dans un PSG par exemple.

Les méthodes de sylviculture sont directement concernées par la problématique Natura 2000 et des dispositions financières particulières sont prévues en faveur des propriétaires privés qui s’engagent dans la démarche Natura 2000. Il existera dans les différents sites Natura 2000, des cahiers des charges types concernant plus particulièrement la sylviculture.

On doit alors envisager deux situations, ceux qui vont signer un contrat Natura 2000 en contradiction avec leur PSG
 et ceux qui ne signeront pas de contrat Natura 2000 et dont les modes d’exploitation forestière ne seront pas en conformité avec les objectifs des sites Natura 2000. 

Dans ce cas, les PSG doivent-ils être modifiés en conséquence ? L’approche strictement nationale implique la séparation des législations et donc, sauf décision législative contraire , les PSG n’ont pas à être modifiés en fonction du DOCOB.
On peut s’interroger cependant sur les effets du DOCOB lors de la demande d’un nouveau PSG. L’article L. 11 du code forestier introduit par la loi d’orientation forestière comporte une obligation de porter à connaissance incombant au préfet de région. 
«Chaque année, le représentant de l'Etat dans la région porte à la connaissance de l'Office national des forêts et du centre régional de la propriété forestière la liste élaborée par la commission régionale de la forêt et des produits forestiers recensant, dans les espaces boisés, les habitats d'espèces de la faune ou de la flore ainsi que les périmètres, monuments, sites ou zones concernés par les dispositions mentionnées aux alinéas précédents (parcs nationaux, réserves naturelles, sites inscrits ou classés, arrêtés de biotope, les sites Natura 2000) et par toute autre législation de protection et de classement ». Selon le ministère de l’Environnement, cette disposition, d’application immédiate, est réellement très importante car elle signifie qu’il est désormais de la responsabilité des CRPF de veiller à la mise en conformité des PSG avec les législations environnementales, ZNIEFF y compris. Alors quid du DOCOB ? Devra t’on exiger du CRPF qu’il explique pourquoi il ne tient pas compte du contenu du DOCOB dans ses décisions d’agrément des PSG ? 

Plus encore, l’article L. 11 du code forestier dernier alinéa met en place un « pont juridique »
 afin d’éviter l’opposition entre une législation environnementale et la législation forestière. L’objectif est de permettre aux propriétaires publics et privés d’avoir un document de gestion (documents d'aménagement ; plans simples de gestion ; règlements types de gestion ; codes des bonnes pratiques sylvicoles) conforme aux prescriptions environnementales : l’intéressé pourra alors pratiquer les activités et réaliser les exploitations et les travaux prévus dans le document sans avoir à solliciter les autorisations préalables prévues par les législations environnementales citées à l’article L. 11
 du code forestier. L’article L. 11 point g cite sans plus de précision « l’article L. 414-4 du code de l’environnement ».
A la lecture de cet article L. 11, il semble que l’administration a pour volonté de permettre aux sylviculteurs de ne pas demander d’autorisation spéciale au titre des projets de travaux, d’ouvrage ou d’aménagement prévus dans un site Natura 2000 dès lors que leur PSG est conforme avec le DOCOB du site. Cette disposition revient en fait à donner au DOCOB une portée juridique directe alors qu’il n’en n’a pas. Cela reviendrait alors à imposer le DOCOB à des forestiers qui n’auraient pas signé de contrat Natura 2000. Par ailleurs, la procédure de l’article L. 414-4 du code de l’environnement, nous l’avons vu, ne revient pas à créer une nouvelle procédure d’autorisation mais insère une exigence d’étude d’incidences au moment de la demande d’autorisation administrative. Un propriétaire forestier titulaire d’un PSG ne doit pas demander d’autorisation administrative supplémentaire pour des coupes autorisées au titre de son PSG. Du coup, il n’a pas fournir d’étude d’incidences. L’article L. 11 dernier al. Point g du code forestier n’a donc pas lieu d’être.

On peut se demander de quelle façon il convient de traiter les demandes de défrichement notamment de la part des particuliers. Dès lors que la demande porte sur une superficie supérieure à 25 hectares, la demande d’autorisation administrative est accompagnée d’une étude d’impact (art. R. 311-1 du code forestier) et contient donc une évaluation d’incidences. Cette procédure est logique puisque le nouvel article L. 311-3 (8) du code forestier autorise l’autorité administrative à refuser l’autorisation de défrichement au nom de « l’équilibre biologique d’une région ou d’un territoire présentant un intérêt remarquable et motivé du point de vue de la préservation des espèces animales ou végétales et de l’écosystème ou au bien être de la popiulation ». Le prefet utilisera alors le DOCOB pour connaître de l’intérêt du site Natura 2000.

En ce qui concerne les demandes de défrichement non soumises à étude d’impact mais uniquement à demande d’autorisation administrative, il faudra se reporter à la liste départementale pour savoir s’il faut réaliser une étude d’incidences.

4 – les DOCOB et les mesures nationales de protection

Avant même de considérer la procédure particulière des DOCOB, il est intéressant de se pencher sur la compatibilité entre l’adoption d’un document de gestion des sites Natura 2000 (en vertu de l’article L. 414-2 du code de l’environnement chaque site Natura 2000 devra être pourvu d’un DOCOB) et la mise en place de réserves naturelles, de sites classés ou l’adoption d’arrêtés de biotope (art. L. 414-1 du code de l’env.). La Commission européenne émet également des réserves
 car rien dans ces législations et réglementations ne fonde l’adoption de plan de gestion.

Il convient de bien examiner cette question en tenant compte du double visage des DOCOB. En ce qui concerne l’aspect diagnostic et inventaire du site Natura 2000, l’article R. 214-34 du CR (V. point 3-a) précise que l’évaluation des incidences des projets de travaux est prévue dans le cadre du régime d’autorisation prévu au titre des parcs nationaux, des réserves naturelles et des sites classés. En revanche, rien n’est dit pour les arrêtés de biotopes puisque comme nous le verrons ce régime de protection des biotopes ne prévoit aucune procédure d’autorisation des travaux. 

En ce qui concerne le volet contractuel du DOCOB, l’analyse juridique est moins facile car rien n’est dit dans l’ordonnance de 2001, ni dans ses décrets d’application. Nous savons seulement que la circulaire du 5 mai 2002 précise que « la priorité sera donnée aux mesures de nature contractuelle ». Cela signifie t’il que les mesures de nature contractuelle seront prévues sur les seuls sites Natura 2000 et non sur des sites classés au titre des mesures nationales de protection ? Ou alors que même sur les sites classés au titre des mesures nationales de protection, nous pourrons trouver des mesures contractuelles au côté des servitudes et sujétions habituellement prévues ? A cette dernière question, l’administration répond par l’affirmative. Mais nous devons reprendre chacun des modes de protection proposés à l’article L. 414-1 du code de l’env. pour voir s’il est possible de mettre en œuvre une méthode contractuelle de gestion des sites Natura 2000 classés en parcs nationaux, réserves naturelles, sites classés et en protection de biotope. Ces législations accordent une place centrale à l’Etat, en le chargeant de protéger les espaces naturels en danger, en mettant en place des servitudes d’intérêt général et des sujétions diverses imposées aux activités privées. La police (sanctions pénales possibles et corps de police particuliers) tient une place prépondérante. 

a – Les parcs nationaux

La loi n°60-708 du 22 juillet 1960
 organise le classement de territoires devant répondre aux objectifs posés à l’article L. 331-1 du code de l’environnement c’est-à-dire conserver la faune, la flore, le sol, le sous-sol, l’atmosphère, les eaux et en général protéger un milieu naturel qui présente un intérêt spécial et qu’il importe de préserver contre tout effet de dégradation naturelle et de le soustraire à toute intervention artificielle susceptible d’en altérer l’aspect, la composition et l’évolution. Le classement entraîne l’adoption de nombreuses servitudes et sujétions. La privation d’un certain nombre de droits au nom de l’intérêt général a pour contrepartie conformément aux souhaits du législateur, le versement d’indemnités aux personnes concernées (article L. 331-17 du code de l’environnement précisé par l’article R- 241-56 du code rural). 

La protection dans les parcs se fait au nom de l'intérêt écologique et scientifique afin de défendre l'espace contre toute intervention humaine. Cette vision des espaces « vierges » vient des Etats-Unis qui en 1875 gelèrent 1 million d'hectares de terre dans le nord du Wyoming pour en faire le parc du Yellowstone. 

Nulle trace de gestion dans la loi de 1960.

b - Les réserves naturelles

La loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002 modifie le régime des réserves naturelles et met en place trois régimes : 

· les réserves naturelles nationales (RNN) où l’Etat conserve toute ses prérogatives ; 

· les réserves naturelles régionales (RNR) où la région, niveau décentralisé, dispose de compétences propres, lesquelles reprennent les réserves naturelles volontaires instaurées par la loi du 10 juillet 1976, avec cependant des modifications importantes ; 

· les réserves naturelles de Corse où la collectivité territoriale de Corse (l’Assemblée de Corse) possède des compétences propres, sous tutelle dans certains cas du représentant de l’Etat. 

Les réserves naturelles nationales relèvent de l’article L. 332-2 modifié du code de l’environnement. La décision de classement intervient « pour assurer la conservation d’éléments du milieu naturel d’intérêt national ou la mise en œuvre d’une réglementation communautaire ou d’une obligation résultant d’une convention internationale ». La réglementation communautaire concerne en particulier la directive n° 79/409 du 2 avril 1979 relative à la conservation des oiseaux sauvages dite directive « Oiseaux » ou « Chasse » et la directive n° 92/43 du 21 mai 1992 dite directive « Habitats ». Quant aux conventions internationales, est plus particulièrement visée la convention relative aux zones humides d’importance internationale comme habitats des oiseaux d’eau dite Convention de Ramsar, adoptée le 2 février 1971 (entrée en vigueur le 1er décembre 1986).

Les limitations et interdictions applicables dans les nouvelles réserves naturelles nationales restent les mêmes que celles établies dans le cadre des anciennes réserves naturelles mises en place par décret et la liste des activités concernées demeure non limitative. 

Il est devenu habituel dans les réserves naturelles d’adopter un plan de gestion. Mais la loi Démocratie de proximité ne donne toujours pas de base légale aux plans de gestion qui ne manqueront pas d’être adoptés dans les réserves naturelles nationales. Si on raisonne par rapport aux réserves naturelles régionales, on peut en déduire que ces plans n’ont pas lieu d’être
.

On peut relever à ce propos, qu’au Sénat un amendement a été déposé afin de modifier l’article L. 332-8 du code de l’environnement. Cet amendement précisait que « le gestionnaire désigné présente un plan de gestion soumis à l’approbation du ministre chargé de la protection de la nature. Ce plan est soumis à l’avis du Conseil national de protection de la nature. Il est approuvé par arrêté du ministre. Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’élaboration, de révision et d’évaluation du pan de gestion, ainsi que les modalités d’application du présent article. »
. Cet amendement, qui reprenait en réalité le contenu de la circulaire n° 95-47 du 28 mars 1995 relative aux plans de gestion écologique des réserves naturelles, non publiée, n’a pas été approuvé. Il aurait pourtant permis de donner une base légale au plan de gestion qui pour l’heure résulte de la circulaire réglementaire du MATE citée ci-dessus
.

La mise en œuvre du volet contractuel du DOCOB est impossible dans les réserves naturelles nationales en l’état actuel de notre droit.

c – Les sites classés

En ce qui concerne les sites classés, on ne peut que rappeler que la loi du 2 mai 1930, désormais codifiée aux articles L. 341-1 et suivants du code de l’environnement pour la partie législative, institue un mécanisme juridique de protection qui entraîne la mise en place de servitudes d’utilité publique et de sujétions fortes. L’article L. 341-10 du code de l’environnement précise que « les monuments naturels ou les sites ne peuvent ni être détruits, ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale ». Le législateur n’a pas prévu de dispositif de gestion spécifique aux sites classés en raison notamment du caractère ponctuel et en principe exceptionnel des autorisations de travaux sur les sites 
Au lieu d’adopter une loi adaptant la loi de 1930 à l’esprit actuel de conservation, le ministère chargé de l’environnement a décidé d’adopter une circulaire en date du 30 octobre 2000 (non publiée). Celle-ci rappelle bien que la délivrance d’une autorisation de travaux doit demeurer l’exception conformément à l’esprit de la loi de 1930. Elle relève cependant que les activités dont les effets passés et présents confèrent à un site son caractère et contribuent à le conserver (agriculture, aquaculture, gestion forestière) ne sauraient être réduites ou compromises par des positions intransigeantes. Il est donc conseillé de s’attacher essentiellement à vérifier l’adéquation des travaux nécessaires aux objectifs de la protection.

La circulaire d’octobre 2000 distingue deux situations car elle constate que les sites sont de moins en moins bien gérés. Elle distingue les sites où seules quelques autorisations seront suffisantes pour remettre les lieux en état et ceux où plusieurs travaux seront nécessaires. Le ministère de l’environnement demande alors à la DIREN de veiller à l’adoption de document de gestion alors même que la loi de 1930 ne le prévoit pas. 

Afin d’éviter l’annulation de la circulaire en tout cas sur ce point, le ministère chargé de l’environnement précise « qu’un tel document, dépourvu de portée réglementaire, ne limite pas le pouvoir de l’Etat dans la délivrance des autorisations et n’engage pas sa décision qui doit résulter aux termes de la loi, d’une appréciation faite au cas par cas de l’impact du projet sur le site ».

Cette précision tend à montrer a contrario qu’un plan de gestion mettant en oeuvre des mesures contractuelles ne peut être instauré sur le fondement de la loi de 1930.

d – Les arrêtés préfectoraux de protection des biotope

Le recours aux arrêtés préfectoraux de protection des biotopes dits arrêtés de biotope ont ceci de particulier qu’ils sont adoptés par le préfet. Cette protection spécifique découle de l’article 4 du décret n° 77-1295 du 25 novembre 1977 codifié aux articles R. 211-12 à R. 211-14 du code rural. Outre, le fait que sa légalité est régulièrement mise en cause devant les tribunaux car il va au-delà des prescriptions légales et qu’il ne délimite pas avec précision les activités qui peuvent être réglementées, le dispositif réglementaire ne parle pas de plan de gestion. Sur le terrain, cependant on observe que les arrêtés de biotope ont mis en place des comités de gestion. Mais les avis de ce comité, non prévu par les textes, ne peuvent lier le préfet et ce comité ne peut être doté d’aucun pouvoir de police. En réalité, l’utilisation d’un arrêté préfectoral de biotope sera suffisante pour instaurer des mesures d’interdiction sur les sites Natura 2000
 mais il ne permettra pas de fonder en droit l’adoption d’un plan de gestion des sites et des contrats de mise en oeuvre.

Enfin, puisque les arrêtés de biotope ne mettent pas en œuvre de mesures particulières d’autorisation pour les travaux envisagés sur les sites (activités agricoles, forestières au titre de l’article R. 211-12 du Code rural), ceux-ci ne sont pas concernés par l’évaluation des incidences des projets et travaux. On continue de privilégier la séparation des législations. Ainsi, le juge administratif (s’appuyant sur les dispositions de l’article L. 421-3 du CU) considère traditionnellement que les refus de permis de construire ne peuvent sanctionner que des manquements aux règles établies dans le cadre de la législation sur l’urbanisme ou la méconnaissance de servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols figurant sur la liste annexée à l’article R. 121-6 du CU. 

L’arrêté de biotope étant pris dans le cadre d’une législation distincte de celle de l’urbanisme et n’étant pas susceptible de créer des servitudes d’utilité publique reconnues par le CU, le permis de construire ne peut être refusé sur la base de ses dispositions, même si celles-ci interdisent les constructions. Cependant, on ne peut conclure automatiquement que le pétitionnaire ne devra pas produire d’évaluation d’incidences en même tant que sa demande de permis de constuire dès lors qu’il se situe dans un site Natura 2000 protégé par arrêté de biotope. En effet, il faudra alors regarder si la demande de permis de constuire est soumise à étude d’impact auquel cas le pétitionnaire devra produire une étude d’incidences. Dans les cas, où le permis n’est pas soumis à étude d’impact, le pétitionnaire devra regarder si le préfet n’a pas inséré ce type d’opération dans la liste départementale prévue à l’article R. 234-34 1 (d). 

L’utilisation du DOCOB devra se faire à la lumière de la réglementation de l’urbanisme et non de celle de l’arrêté de biotope.
En conclusion, on peut dire qu’en octroyant des aides économiques publiques au titre des contrats Natura 2000 mais également des CTE, sur des sites protégés, l’Etat modifie insidieusement nos « vieilles » réglementations nationales en recourant à des techniques relevant du droit économique. En effet, l’encadrement juridique des aides publiques en droit interne est très léger : la Constitution ne fait aucune référence à ces aides publiques aux activités privées. L’article 34 de la Constitution ne donne pas compétence aux autorités législatives pour déterminer les aides publiques. En pratique, la compétence de droit commun en la matière appartient au gouvernement : les aides d’Etat trouvent habituellement leur source dans des décrets, arrêtés ou même parfois de simples circulaires. 

L’Etat peut donc décider en toute légalité d’octroyer des aides sur des territoires couverts par des réglementations qui n’en prévoient pas la gestion. De cette façon, tous les documents qu’il s’impose comme le DOCOB, le schéma de services collectifs des espaces naturels et ruraux
 qui ne sont pas opposables directement aux tiers, le deviennent indirectement par le biais du financement : l’Etat ne pourra financer que des activités privées conformes à ces documents.

conclusion 

La Commission européenne a informé le gouvernement français en mai 2000 de sa volonté de relier la transposition correcte de la directive Natura 2000 aux fonds de financement structurels. Par ailleurs, le 11 septembre 2001, la CJCE, saisie le 9 juin 1999 par la Commission (affaire C-220/99), a condamné la France pour non transmission de sa liste nationale de sites
. Mis au pied du mur, le gouvernement français a demandé au Parlement la possibilité de procéder par ordonnance afin d’accélérer la procédure et d’être plus libre dans la rédaction du texte.

Nous rappelons que l’article 38 de la Constitution de 1958 permet au gouvernement de prendre par ordonnance à la suite d’une habilitation donnée par le Parlement des mesures normalement réservées au législateur qu’il s’agisse d’intervenir dans des matières législatives non encore légiférées ou d’abroger ou modifier les lois en vigueur. 

La loi n° 2001-1 du 3 janvier 2001 porte habilitation du gouvernement pour adopter une ordonnance dans un délai de 4 mois pour transposer l’article 4 de la directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages et les articles 4 et 6 de la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. L’ordonnance n° 2001-321 du 11 avril 2001 a inséré les articles L. 414-1 dans le code de l’environnement concernant les sites Natura 2000. 

Le Parlement doit ratifier les ordonnances
. La ratification se fait en vertu de l’article 38 de la Constitution grâce à une loi votée par le Parlement. On remarque que cette ratification ne se voit imposer aucun délai et il arrive que le Parlement tarde à ratifier une ordonnance, comme pour la partie législative du code de l’environnement. 

Pour l’heure le Parlement ne s’est pas prononcé sur le projet de loi de ratification de l'ordonnance n° 2001-321 du 11 avril 2001 relative à la transposition de directives communautaires et à la mise en œuvre de certaines dispositions du droit communautaire dans le domaine de l'environnement. Ce projet de loi a été déposé le 6 juin 2001 sur le bureau du Sénat (loi n° 362 (2000-2001)).

La ratification transforme les ordonnances rétroactivement en « textes de valeur législative » (dans la mesure où elles sont effectivement intervenues en matière législative). C’est pourquoi, les ordonnances déjà édictées ne peuvent plus être modifiées que par la loi dans la mesure où elles portent effectivement sur des matières législatives.

Mais tant qu’une ordonnance n’est pas ratifiée par une loi, elle reste un acte administratif. En conséquence comme toutes décisions administratives elles sont susceptibles de recours pour excès de pouvoir (le Conseil d’Etat étant comme pour les décrets, compétent en premier et dernier ressort). L’annulation est prononcée à la suite d’un recours pour excès de pouvoir si et dans la mesure où il apparaîtra que les ordonnances ne sont pas conformes aux normes auxquelles elles doivent être confrontées compte tenu des dispositions de la loi d’habilitation. Comme toutes les décisions administratives et dès lors que le délai de recours est expiré, les ordonnances peuvent être contestées dans leur légalité à l’occasion de recours formés contre les décisions prises pour leur application (technique de l’exception d’illégalité). 

Les ordonnances ne sont à l’abri de toute censure qu’en conséquence de leur ratification qui les transforme rétroactivement en textes de valeur législative.

On peut s’interroger sur la volonté du Parlement de ratifier l’ordonnance du 11 avril 2001. En effet, des parlementaires se sont émus de ce recours à l’ordonnance et ont posé différentes questions au ministre lequel a répondu que « le projet d’ordonnance a été élaboré avec l’accord et en concertation avec le Comité national de suivi Natura 2000 qui regroupe tous les représentants des acteurs concernés que sont les associations des collectivités locales et territoriales, les syndicats agricoles, les associations de protection de la nature, les représentants des utilisateurs de la nature : chasseurs, randonneurs. Cette concertation indispensable explique le retard pris pour la présentation du texte au Parlement. Cette transparence a permis qu’un véritable débat s’instaure à l’AN à l’issue duquel des précisions ont été apportées à l’encadrement que l’habilitation pour la transposition de ces deux directives. Ces précisions portent sur la compatibilité de la chasse, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, avec les mesures de conservation liées aux zones Natura 2000 et sur la nécessaire information et consultations des collectivités locales préalablement à la détermination des périmètres de ces zones »
.

Mais cette concertation annoncée par le ministre de l’Environnement n’empêche pas le « groupe des 9 » de récidiver de nouveau
. On peut se demander dans ces conditions si le Parlement ratifierait l’ordonnance du 11 avril 2001.

Le Conseil constitutionnel tout comme le Conseil d’Etat acceptent que le Parlement procède à une ratification implicite ou indirecte des ordonnances, alors même que cette procédure n’est pas prévue par l’article 38 de la Constitution. Le Conseil constitutionnel précise que cette ratification peut résulter d’une manifestation de volonté « implicite mais clairement exprimée » du Parlement
. « En principe, il n’est pas exclu que la ratification de tout ou partie des dispositions d’une des ordonnances visées à l’article 38 de la Constitution puise résulter d’une loi qui, sans avoir cette ratification pour objet direct l’implique nécessairement »
.

Il faut qu’il existe dans des lois, de nombreuses références claires aux dispositions de l’ordonnance qui manifestent la volonté implicite du législateur de les ratifier. Précisons cependant que la ratification implicite est particulièrement délicate à utiliser car on ne sait jamais s’il s’agit d’une ratification totale ou partielle de l’ordonnance en cause.

Pour l’heure, la loi d’orientation forestière du 9 juillet 2001 fait une référence explicite à l’article L. 414-4 du code de l’environnement figurant dans le nouvel article L. 11 du code forestier. On ne peut considérer cela comme une manifestation explicite et répétée de la volonté du législateur de ratifier implicitement la totalité de l’ordonnance du 11 avril 2001.

Nous en concluons que pour l’heure l’ordonnance du 11 avril 2001 demeure un acte administratif : tant que la ratification ne sera pas intervenue l’illégalité de l’ordonnance pourra entacher toutes les mesures d’application puisque celles-ci manqueront de base légale. En vertu de la hiérarchie des normes, l’ordonnance doit être conforme à la directive Natura 2000. L’absence de conformité de l’ordonnance à la Directive, à démontrer par les requérants éventuels, pourrait justifier l’annulation de mesures d’application, alors même que ces dernières seraient exemptes de « tout vice propre ».

L’expérimentation juridique
 peut être intéressante pour mettre en œuvre une nouvelle façon de conserver la nature à la seule condition cependant que les fondations de l’édifice juridique en construction soient solides. La sécurité des administrés et la conservation de la biodiversité sont à ce prix. 

� Nous retenons cette appellation de document « à double visage » tout en sâchant que celle-ci est utilisée pour les établissements publics. Les établissements publics à double visage sont désignés en tant qu’EPA ou EPIC selon l’activité dominante : par exemple en qualifiant l’ONF d’EPIC, les pouvoirs publics ont souhaité intéresser directement les forestiers à une bonne gestion forestière. Dans le cadre des DOCOB l’administration n’a pas eu pour objet de choisir quel aspect du DOCOB l’emporterait sur l’autre. 


� La loi d’orientation forestière n° 2001-602 adoptée le 9 juillet 2001 insère un article L. 12 au code forestier mettant en place les chartes forestières de territoire :


« Art. L. 12. - Sur un territoire pertinent au regard des objectifs poursuivis, une charte forestière de territoire peut être établie afin de mener un programme d'actions pluriannuel intégrant, le cas échéant, la multifonctionnalité des forêts locales et visant :


« - soit à garantir la satisfaction de demandes environnementales ou sociales particulières concernant la gestion des forêts et des espaces naturels qui leur sont connexes ;


« - soit à contribuer à l'emploi et à l'aménagement rural, notamment par le renforcement des liens entre les agglomérations et les massifs forestiers ;


« - soit à favoriser le regroupement technique et économique des propriétaires forestiers, la restructuration foncière ou la gestion groupée à l'échelle d'un massif forestier ;


« - soit à renforcer la compétitivité de la filière de production, de récolte, de transformation et de valorisation des produits forestiers ».


�  « Le terme de contractualisme est un terme neutre : sans renvoyer aux notions complexes d’idéologie ou de mythologie il désigne un phénomène politico-juridique qui consiste d’une part à voir des contrats dans de nombreuses relations en apparence étrangères à l’idée d’accord de volonté, d’autre part à introduire effectivement le contrat dans des domaines où il n’avait pas pénétré antérieurement », L. RICHER, « Droit des contrats administratifs », LGDJ, 1995, p. 38.


� Un contrat peut être qualifié d’administratif de par la décision du législateur. Cette qualification législative peut être directe ou indirecte. Dans ce dernier cas, le législateur attribue le contentieux aux juges administratifs : art. L. 341-1 III du code rural précise que « les litiges relatifs aux contrats territoriaux d’exploitation sont portés devant les tribunaux administratifs ». L’article L. 414-3 du code de l’environnement dispose que « les litiges relatifs à l’exécution de ce contrat (Natura 2000) sont portés devant la juridiction administrative » 


� Ces sanctions, prévues souvent par le texte institutif des aides mais possibles même sans texte, visent généralement la suppression de l’aide et son remboursement sur le fondement d’un ordre de reversement dès lors que le bénéficiaire a fourni des renseignements inexacts pour obtenir l’aide ou qu’il n’a pas respecté ces conditions d’attribution relatives à l’utilisation de l’aide, « Aides économiques de l’Etat », M. FROMONT, « Aides publiques économiques », J. Cl. administratif, fasc. 258. n° 224s. Les sanctions administratives ont leur place dans ce système d’aides puisque « Les aides ne devant en aucun cas servir à un simple enrichissement personnel comportent donc dans toutes les hypothèses des possibilités de contrôle et de sanction de la bonne réalisation des finalités qui leur sont assignées, HG HUBRECHT, « Droit public économique », Dalloz, 1997, n° 381. En rattachant systématiquement l’ensemble de ces aides CTE et NATURA 2000 (pour les forestiers privés) au système du règlement n° 1257/1999 du Conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien au développement rural par le FEOGA, les autorités françaises placent les cocontractants sous l’emprise des sanctions administratives communautaires « Supranationales mais limitées par le jeu des compétences nationales, les institutions européennes tendent à un renforcement des contraintes étatiques dans la mesure où elles invitent les Etats à sanctionner la violation des réglementations qu’elles édictent », M. DELMAS-MARTY et C. TEITGEN-COLLY, "Punir sans juger? de la répression administrative au droit administratif pénal », Economica, 1992, p. 8.


� Le règlement n° 2494/2000 du Parlement européen et du Conseil du 7 novembre 2000 relatif à des mesures visant à promouvoir la conservation et la gestion durable des forêts tropicales et des autres forêts dans les pays en développement définit la conservation de la façon suivante « toutes les activités visant à préserver ou à reconstituer les forêts, notamment les activités qui visent à protéger ou à rétablir la diversité biologique et les fonctions écologiques de l’écosystème forestier tout en préservant autant que possible, la valeur actuelle et future de celui-ci pour l’homme et en particulier pour les populations tributaires de la forêt »


� Sous la pression du « Groupe des neuf » (Chambres d’agriculture, FNSEA, CNJA, Fédération nationale des syndicats de propriétaires forestiers sylviculteur, Association de centres régionaux de la propriété foncière, Fédération nationale des communes forestières, Fédération nationale de la propriété agricole, UNFDC, et Union nationale des fédérations départementales de la pêche et de protection du milieu aquatique), en juillet 1996, le premier ministre JUPPE a gelé la procédure de désignation des sites. « Considérant qu’il n’était pas possible de désigner des sites au titre de cette directive sans connaître à l’avance avec précision les règlements qui y seraient applicables et les activités qui pourraient y être interdites ».


� La loi d’orientation forestière n° 2001-602 adoptée le 9 juillet 2001 insère un article L. 12 au code forestier mettant en place les chartes forestières de territoire. Cette loi est très succinte mais heureusement la circulaire DERF/SDF/SDIB/C 2001-3004 du 15 février 2001 est beaucoup plus explicite (pas suffisamment en matière juridique cependant) : elle demande aux préfets de département de démarrer une phase d’expérimentation de mise en place de chartes forestières de territoire (il existe déjà 10 sites pilotes approuvés) avant même l’adoption de la loi et donc du décret d’application de la loi. Une autre circulaire modifiant celle du 15 février 2001 est en préparation mais aucun décret n’est prévu !


� Dans sa décision du 9 juillet 2001 n° 234555, le CE a sanctionné la carence de l’Etat français qui n’a pas transcrit à temps la directive Habitats. Cette carence ne doit pas faire obstacle à l’application de la directive.L’Association Fédérative Régionale pour la Protection de la Nature Haut-Rhin demande au juge des Référés du CE de suspendre l’arrêté du 6 février 2001 du ministre de l’Agriculture relatif aux contingentements de plantations de vignes destinées à la production de vins en appellation d’origine pour la campagne 2000-2001 : la suspension de l’arrêté intervient avant le jugement au fonds qui aura lieu plus tard. Cet arrêté qui en outre définit les bénéficiaires de droits de plantation inclut des parcelles qui ont été répertoriées par l’Etat français en application de la directive Natura 2000. L’association estimait que cet arrêté compromet très directement la réalisation des objectifs de la directive car la plantation de vignes auraient des conséquences irréparables. Cet arrêté présente donc un doute sérieux quant à sa légalité mais présente également un caractère d’urgence (justifiant le référé) car une fois plantées les vignes détruiront le site. Le ministre de l’Agriculture ne manque pas de signaler que le CE a dans son arrêt du 22 juin 2001 (n° 219995) annulé la décision du 15 juillet 1999 par laquelle le ministre de l’Environnement transmettait sa liste de 534 sites à la Commission (les sites en cause faisaient parti des 534 sites). Par ailleurs, le ministre signale que même inscrit sur la liste nationale, un site ne figure pas automatiquement sur la liste des SIC et donc des ZSC. Le CE doit voir s’il y a urgence à suspendre l’arrêté et si sa légalité peut être sérieusement mise en doute :


les habitats concernés correspondent à des habitats naturels prioritaires et les travaux de terrassement prévus justifient l’urgence ;


L’annulation pour vice de forme de la décision du 15 juillet 1999 ne met pas en cause le bien fondé du choix par lequel le gouvernement avait fait figurer ces sites dans la liste des 534 sites ; cette annulation est sans incidence au regard des obligations de la directive ; « qu’eu égard au caractère largement irréversible qu’auraient les travaux de terrassement sur la conservation de ces sites, le moyen tiré de ce que la contradiction entre la liste établie pour l’application de la directive Natura 2000 et les dispositions contestées de l’arrêté du 6 février 2001 révèle une erreur manifeste d’appréciation présente le caractère d’un moyen propre à créer en l’état de l’instruction un doute sérieux quant à la légalité de ces dispositions ; qu’il y a dès lors lieu pour le juge des référés de prescrire à titre conservatoire la suspension de ces dispositions » ;


« cette annulation est sans incidence au regard des obligations de la directive » : le CE n’a pas précisé sa pensée mais on peut dire qu’il s’agit du maintien ou de la restauration de la biodiversité dans un état de conservation favorable. En portant atteinte à un site susceptible de figurer dans la liste nationale et ensuite sur la liste des SIC, l’Etat français viole ses obligations au titre de la directive. En réalité, le CE ne se prononce pas sur l’applicabilité directe de dispositions précises de la directive mais se contente d’interpréter l’arrêté du ministre par rapport aux objectifs de la directive alors même qu’il n’existe pas de mesures nationales de transposition (CE 22 décembre 1989, ministère du Budget c/cercle militaire de la caserne Mortier).


� Le Conseil Constitutionnel refuse pour l’heure de reconnaître la valeur constitutionnelle du principe de sécurité juridique mais utilise ce principe dans un certain nombre de cas, L. Favoreu, L. Philip, « les Grandes décisions du Conseil Constitutionnel », Dalloz, 11 ème éd. n° 50-13 ; La CJCE quant à elle consacre le principe de sécurité juridique sous différentes formes et notamment celle de la confiance légitime qui protège les administrés contre la fourniture de renseignements erronés, 4.2.1975, Compagnie Continentale France, aff. 169/73, Rec. 117. C’est dans ce dernier cas que nous plaçons nos remarques sur le principe de la sécurité juridique, G. Isaac, « Droit communautaire général », Armand Colin, 7ème éd., p. 164.


� Il convient de toujours garder à l’esprit que la directive Habitats a également pour objet la mise en place d’un régime de protection des espèces animales et végétales des annexes IV et V de la directive en dehors du réseau Natura 2000. L'article 12 de la directive précise que les espèces animales figurant à l'annexe IV (a) comme les ours, loups (sauf population espagnole au nord du Duero), lynx et cétacés doivent faire l'objet d'une protection stricte dans leur aire naturelle de répartition. Cet article 12 pose un certain nombre de difficultés car il implique des obligations pour les Etats en dehors de tout zonage. La CJCE a ainsi pu condamner la Grèce le 30 janvier 2002 (affaire C-103/00) pour une mauvaise protection de la tortue Caretta Caretta, espèce également présente en France. On peut ainsi retirer de cet arrêt les enseignements suivants : la circulation de vélomoteurs sur un site de reproduction et la présence de pédalos et de petits bateaux à proximité du site de reproduction constituent des actes de perturbation intentionnelle de l'espèce en cause durant la période de reproduction, au sens de l'article 12, paragraphe 1, sous b), de la directive. La présence de constructions sur un site de reproduction est de nature à entraîner une détérioration ou une destruction du site de reproduction au sens de l'article 12, paragraphe 1, sous d), de la directive. Les Etats sur demande de la Commission travaille actuellement à l’interprétation à donner à cet article 12. 


� Le 28 décembre 2001, la Commission a adopté la première liste de SIC concernant la région macaronésienne (Açores, Madère, Canaries) soit 208 sites couvrant plus de 5 000 km2. La liste alpine devrait être adoptée au cours du 2ème semestre 2002. Pour les autres régions, les listes devraient être élaborées courant 2003, Lettre d’information « Nature » Commission européenne DG Env. mai 2002.


� Au printemps 2001, la France avait transmis à la Commission européenne une liste de 1109 sites totalisant une superficie terrestre de 3 300 000 hectares et une superficie marine de 500 000 hectares. A ces 1109 sites, il faut retirer les 534 sites annulés par le CE soit en réalité 575 sites (brochure du MATE de janvier 2002, chiffres repris dans la lettre d’information Nature de la Commission européenne DG Env. de mai 2002 où les efforts de la France sont qualifiés de notablement insuffisants avec cependant la précision de progrés depuis le dernier Natura baromètre). D’où l’obligation pour l’Etat français de continuer à désigner de nouveaux sites. Un communiqué de presse du ministre de l’Environnement en date du 12 avril 2002 précise qu’à la date du 15 mars 2002, les préfets ont engagé des consultations locales sur 90% des quelques 200 sites potentiels pour compléter les propositions de la France ainsi que sur 80% des quelques 500 sites annulés par le CE nécessitant une reprise de la procédure administrative. D’ores et déjà, une vingtaine de préfets de département ont adressé leurs propositions, soit environ 160 dossiers sur les deux catégories de sites attendus ;


� « la dérive juridique », la Propriété agricole, n° 305, février 2002, p. 29s ;


� Le CE le 27 septembre 1999 (Association Coordination nationale Natura 2000, n° 194 648) a annulé la circulaire du 11 août 1997 du MATE car jugée illégale (elle modifiait le contenu du décret n° 95-631 du 5 mai 1995 relatif à la désignation des sites nationaux). Par conséquent les décisions du ministère de l’Environnement contenant les premières listes de sites nationaux transmises à la Commission européenne ont été annulées.


« qu’en édictant de telles dispositions contraires à celles du décret du 5 mai 1995, le ministre de l’Environnement a excédé sa compétence ; que par suite l’association « Coordination nationale Natura 2000 » (association de chasseurs) est fondée à soutenir que la circulaire du 11 août 1997 est entachée d’illégalité en tant qu’elle prescrit aux préfets de transmettre au ministre des listes de sites sans respecter la procédure prévue par le décret du 5 mai 1995 et à en demander dans cette mesure l’annulation ainsi que dans la même mesure celle de la décision implicite du ministre de l’Environnement de la retirer ; […] considérant que l’association soutient sans être contredite que les décisions des 16 octobre, 3 et 9 décembre par lesquelles le ministre du MATE a transmis à la Commission européenne les 1ères listes de sites dont la France demande l’inscription dans le réseau Natura 2000 ont été arrêtées selon les modalités prescrites par la circulaire du 11 août 1997 et sans respecter les conditions du décret du 5 mai 1995 ; qu’il y a lieu par suite d’annuler ces décisions qui ont été prises sur une procédure irrégulière ».


L’association coordination Nationale Natura 2000 a saisi le CE une nouvelle fois pour qu’il annule la décision du 15 juillet 1999, par laquelle le ministre de l’Environnement a transmis à la Commission une liste de sites. Dans un arrêt du 22 juin 2001 (Association coordination nationale Natura 2000, n° 219995), le Conseil d’Etat, conformément à sa première jurisprudence, accepte de contrôler la décision du ministre pour excès de pouvoir : « considérant que bien qu’elle n’emporte pas par elle-même leur désignation comme ZSC, la transmission par le gouvernement à la Commission d’une liste de sites susceptibles de faire partie du réseau Natura 2000 a le caractère d’une décision faisant grief, dès lors qu’il résulte des dispositions précitées que c’est à partir de la liste des sites ainsi transmis que la Commission décide ceux d’entre eux qui seront finalement retenus. » ;


Le Conseil d’Etat rappelle que sa décision du 27 septembre 1999 a eu pour objet d’annuler certaines dispositions de la circulaire du 11 août 1997 car elle ne respectait pas le décret du 5 mai 1995. De ce fait, le Conseil d’Etat a annulé les décisions du ministre du 16 octobre, et du 3 et 9 décembre 1997 ; Il se trouve que dans sa décision du 15 juillet 1999, le ministre de l’Environnement a transmis 534 sites qui avaient déjà été transmis dans les décisions de 1997 à la Commission. Ces sites n’ont pas fait l’objet d’une nouvelle procédure de consultation conformément au décret du 5 mai 1995. De ce fait, la décision du 15 juillet 1999 en ce qui concerne ces 534 sites ne respecte pas le décret de 1995 ;


« Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que l’Association Coordination Nationale Natura 2000 n’est fondée à demander l’annulation de la décision du 15 juillet 1999 qu’elle attaque en tant qu’elle transmet à la Commission 534 propositions de sites qui avaient déjà fait l’objet des transmissions des 16 octobre, 3 et 9 décembre 1997 ».


� En vertu de l’article R.214-19 du code rural issu du décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 (JORF du 9 novembre 2001, p. 17826) lorsque la zone nationale est inscrite sur la liste des SIC, le ministre de l’Environnement prend un arrêté la désignant comme site Natura 2000. L’article R. 214-22 du CR précise que l’arrêté est publié au JO. Cet arrêté accompagné par des annexes comportent la carte du site, sa dénomination, sa délimitation, ainsi que l’identification des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du site. Ses documents sont laissés à la disposition du public dans les services du ministère de l’environnement et à la préfecture.


� L’ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement n’a toujours pas fait l’objet d’une ratification alors même que le 15 Novembre 2000 a été déposé un projet de loi de ratification sur le bureau de l’Assemblée nationale. On remarque que cette ratification ne se voit imposer aucun délai et il arrive que le Parlement tarde à ratifier une ordonnance. Devons-nous dans le cas précis du code de l’environnement considérer que nous avons affaire à une ratification implicite ou indirecte (V. Conclusion du présent article) ? Il existe en effet de nombreuses références significatives aux dispositions de l’ordonnance dans différentes lois adoptées dernièrement comme la loi d’orientation forestière n° 2001-602 adoptée le 9 juillet 2001 et la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité. Maintenant, on constate que l’administration préfère dans certains cas recourir à un double fondement juridique, par mesure de sécurité. Ainsi, le décret du 6 juin 2001 relatif au classement du parc naturel régional de Brière fait référence aux articles L. 333-1 à L. 333-4 du code de l’environnement et L. 224-1 et L. 224-2 du code rural.


� La France nomme ainsi les ZSC ayant reçu une traduction juridique nationale par arrêté ministériel.


� Depuis le début du mois d’août 2002, le ministre chargé de l’agriculture a décidé la suspension des CTE pour une période indéterminée afin d’évaluer l’efficacité et le coût du dispositif. En effet, après un début difficile, les CTE prévus par la loi d’orientation agricole n° 95-574 du 9 juillet 1999 portant modification de la loi n° 95-95 concernant la modernisation de l'agriculture du 1er février 1995, ont connu un développement rapide. Actuellement se sont quelques 32 000 CTE qui ont été signés.


� Puisque la partie réglementaire du code de l’environnement n’a toujours pas été adoptée.


� à commander par écrit à GIP Aten – 2, Palce Viala – 34060 Montpellier Cedex 1, au prix de 60F.


� Nous précisons que ces derniers représentants ont été écartés de la procédure de consultation de l’article R. 214-18 du code rural concernant la procédure de désignation des sites Natura 2000.


� On peut s’attendre au refus des propriétaires situés sur le futur site classé d’où le recours à l’article L. 341-6 du code de l’environnement ou la future réserve naturelle d’où l’utilisation de l’article L. 332-2 I du code de l’environnement.


� Afin de simplifier la présentation de notre article, nous ne citerons que les propriétaires comme étant les bénéficiaires des contrats Natura 2000. Nous renvoyons le lecteur au II de notre article pour avoir la liste complète des bénéficiaires ;


� « art. 1er les exigences nationales du référentiel de l’agriculture figurent en annexe […] ; point XIV : si l’exploitation comporte des parcelles incluses dans un site Natura 2000 mettre en œuvre les mesures prévues par le DOCOB dans l’année qui suit la qualification et compléter les enregistrements en conséquence », JORF, 4 mai 2002, p. 8519 ;


� CE 26 mai 1995, fédération d’intervention éco-pastorale, D. 1995.


� Art. 1103 du code civil énonce que le contrat « est unilatéral lorsqu’une ou plusieurs personnes sont obligées envers une ou plusieurs personnes sans que de la part de ces dernières il y ait d’engagement ». Seule l’une des parties s’engage selon le cas à restituer ce qu’elle a reçu, à rendre un service, à payer ou à contracter de qorte que l’un des contractants est exclusivement créancier tandis que l’autre est exclusivement débiteur.


� Ch. Laroumet, « Droit civil, les obligations, le contrat », Tome 3, 4ème éd. p. 420 ; B. Petit, « Contrats et obligations, définition et classification des contrats », juris- Classeur civil, art. 1101 à 1108.


�. V. note 4.


� J. Georgel, « Offres de concours », Juris-Classeur administratif, fasc. 535, n° 1 ;


� O. Renard-Payen, « définition, travaux publics, marché de travaux publics », juris-Classeur adm. Fasc. 1048 ;


� L. Richer, « Droit des contrats administratifs », LGDJ, 1995, p. 47.


� Même si les sites Natura 2000 n’ont pas vocation à devenir des espaces fréquentés par le public, il est certain que demander aux forestiers de maintenir des arbres morts dans leur forêt au nom de la biodiversité entraîne pour eux une augmentation du risque. En effet, le droit français n’accorde pas au public un droit d’accès aux forêts privées mais ne l’interdit pas pour autant tant que son exercice n’entraîne aucun dommage. Il existe une tolérance, tant que le propriétaire ne manifeste pas son opposition à l’arrivée du public sur sa propriété. Les propriétaires peuvent alors demander une indemnisation pour la prise de risque suplémentaire en raison de l’absence de prise en charge par l’assurance des accidents causés par des arbres et branches présentant un caractère de dangerosité. A moins que l’Etat n’obtienne des assurances qu’elles n’assurances les risques causés par la biodiversité. 


� La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU) a modifié en profondeur les exigences de compatibilité entre la Charte et le PLU : l’article L. 123-1 CU précise que les communes ont trois ans pour modifier ou réviser leur PLU si la Charte a été approuvée après l’approbation du PLU. Dans ce cas, l’article L. 123-14 CU permet au préfet d’informer les communes de leurs obligations de mise en compatibilité de leur PLU. La commune a un mois pour répondre. En cas de refus ou de silence : le préfet peut engager et approuver après avis du conseil municipal et enquête publique la modification ou la révision du PLU. Dans l’affirmative , mais si la commune ne fait rien pendant 6 mois, le préfet agit à sa place.


� L’article L. 121-2 du code de l’urbanisme met en place le porter à connaissance. Cet article précise que « le préfet porte à la connaissance des communes ou de leurs groupements compétents les informations nécessaires à l’exercice de leurs compétences en matière d’urbanisme … le préfet fournit notamment les études techniques dont dispose l’Etat en matière de prévention des risques et de protection de l’environnement. Les porters à connaissance sont tenus à la disposition du public. En outre, tout ou partie de ces pièces peut être annexé au dossier d’enquête publique ».


�. ex.: JORF Ass. nat. Q. 28 décembre 1992, p. 5842; 22 février 1993, p. 683; 19 septembre 1994, p. 4679.


� La loi du 27 février 2002 a modifié l’article L. 415-1 du code de l’environnement afin de donner des bases juridiques a un concept plus large que celui des ZNIEFF : l’inventaire du patrimoine naturel. 


On suppose que cet inventaire comprend les ZNIEFF, les ZICO (zones d’importance communautaire pour les oiseaux), inventaire dépendant de l’application de la directive n° 79/409 du 2 avril 1979 et l’inventaire des habitats Natura 2000 dépendant de directive habitats (le décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000 précise dans son article 3 qu’un inventaire des sites est élaboré par le conseil scientifique régional du patrimoine naturel, désormais prévu au nouvel article L. 411-5 III). Cependant, la loi du 27 février 2002 ne précise en rien la portée juridique de l’inventaire du patrimoine naturel. L’article L. 415-1 du code de l’environnement précise seulement que « Lors de l’élaboration d’un plan, d’un programme ou projet, le préfet communique à la commune ou à l’établissement public de coopération intercommunale compétent toutes informations contenues dans ces inventaires utiles à cette élaboration ».


�. le 27 janvier 1995 le Conseil d’Etat dans un arrêt Association Ile de France environnement  a effectué un revirement de jurisprudence. Cet arrêt confirme que l’absence de prise en compte d’une ZNIEFF n’entache pas un décret d’erreur manifeste d’appréciation. Cet arrêt concerne le décret du 30 décembre 1991 portant modification du schéma directeur de la région Ile-de-France. Ce décret modifie le SDRIF en supprimant le classement en bois et forêt retenu par deux ZNIEFF. Le Conseil d’Etat a jugé que « considérant que les auteurs du décret attaqué n’étaient pas liés par les délimitations des ZNIEFF effectuées par les services du ministère de l’Environnement; ainsi qu’ils ont pu sans erreur de droit supprimer le classement « bois et forêt » de deux de ces zones. Que l’association requérante ne produit aucun élément de nature à faire regarder comme entaché d’erreur manifeste d’appréciation le nouveau classement de ces terrains ». Le quotidien juridique, n° 82, 12 octobre 1995, p. 5, comm. J. MORAND-DEVILLER. 


� La CJCE a, à différentes reprises, repris cette interprétation des inventaires réalisés par exemple dans le cadre de la directive Oiseaux. L’inventaire des Zones d’intérêt communautaire pour les oiseaux (ZICO) « bien que n’étant pas juridiquement contraignant pour les Etats membres concernés contient des éléments de preuve scientifique permettant d’apprécier le respect par un Etat membre de son obligation de classer en ZPS les territoires les plus appropriés en nombre et en superficie à la conservation des espèces protégées », Arrêt du 19 mai 1998, Commission/Pays-Bas, C-3/96, Rec. P. I. 3031, points 69 et 70 ; Arrêt du 7 décembre 2000, Commission/République française, C-374/98, points 23 à 25.


� Dans bien des cas, seule la contestation des modalités de délimitation des ZNIEFF pourra permettre à la partie adverse de se défendre. Il suffit pour cela de demander à l’administration communication des minutes de terrain qui sont selon la commission d’accès aux documents administratifs des documents administratifs auxquels le public a un droit d’accès. Il s’avère qu’en mars 2002, la CADA, saisie par la DDAF de l’Oise a rendu un avis conférant le caractère de documents administratifs aux minutes de terrains établies lors des cartographies d’habitats en site Natura 2000.


�. Association d'information et de défense de l'environnement, n° 93LY01323J, Code permanent environnent et nuisances.


� En raison des différentes interrogations juridiques en suspend développées dans notre article, nous nous interrogeons sur l’intérêt pour les propriétaires privés de passer de tels contrats.


� L’application de l’article L. 11 du code forestier exige l’adoption d’un décret d’application qui n’est pas prêt à voir le jour pour l’heure : deux ministères forts de leurs prérogatives sont face à face. Rappelons que le ministre chargé de la forêt est le ministre chargé de l’agriculture et non celui chargé de l’environnement même si l’ONF est sous leur double tutelle.


� Art. L. 11 « Lorsque l'autorité administrative chargée des forêts et l'autorité compétente au titre de l'une des législations énumérées ci-après ont, pour les forêts soumises à cette législation, arrêté conjointement des dispositions spécifiques qui sont portées en annexe des directives ou schémas régionaux mentionnés à l'article L. 4, et que les documents de gestion de ces forêts mentionnés aux a, b ou c de l'article L. 4 ont été déclarés conformes à ces dispositions spécifiques par les autorités qui les approuvent, [l'autorité administrative, pour les forêts relevant du régime forestier et le C.R.P.F. pour les forêts privées soumises à un plan de gestion ou à un règlement type de gestion. »] les propriétaires peuvent, sans être astreints aux formalités prévues par cette législation, effectuer les opérations d'exploitation et les travaux prévus dans ces documents de gestion. 


« Bénéficient de la même dispense les propriétaires dont le document de gestion a recueilli, avant son approbation ou son agrément, l'accord explicite de l'autorité compétente au titre de l'une des législations énumérées ci-après.


« Les procédures prévues aux alinéas précédents peuvent être mises en œuvre pour l'application des dispositions suivantes : […]


 « g) Article L. 414-4 du code de l'environnement ; »





� Dans ses conclusions présentées lors de l’affaire jugée le 6 avril 2001 par la CJCE (affaire C-256/98 Commission/République française), la Commission note avec justesse que « la République française n’a pas démontré que les mesures qu’elle présente comme étant des mesures de transposition de l’article 6 §1 n’ont pas pour seul objectif de préserver mais également de restaurer les habitats naturels et les espèces de faune et de flore sauvages d’intérêt communautaire, comme l’exige l’article 2§2 de la directive, ni qu’elles visent un « état de conservation favorable » tel que défini à l’article 1er e) de la directive. La défense de la République française est également marquée par une certaine contradiction : bien qu’ayant déclaré son intention de favoriser une approche contractuelle, toutes les mesures qu’elle invoque semblent de nature législative ou administrative, ce qui laisse la Commission dans l’ignorance quant à ses intentions réelles à cet égard. En tout état de cause, aucune de ces mesures juridiques ne correspond aux obligations spécifiques qui incombent aux Etats membres ».


� Loi codifiée une première fois, en 1989 aux articles L. 241-1 et suivants du code rural et récemment codifiée aux articles L. 331-1 du code de l’environnement pour la partie législative.


� Dans le cadre des réserves naturelles régionales il est désormais précisé qu’il existe des mesures de protection et de gestion. Cette dernière référence pourrait fonder en droit l’établissement d’un plan de gestion pour l’adoption ultérieure d’un décret d’application, article L. 332-2 II al. 3 du code de l’environnement.


� JORF débats Sénat, sénace du 17 janvier 2002, JORF du 18 janvier 2002, p. 446.


� La circulaire n° 95-47 du 28 mars 1995 relative aux plans de gestion écologique des réserves naturelles parvient à justifier l'adoption de tels plans de gestion en constatant que l'article L. 242-1 du code rural (actuel art. L. 332-1 du code de l’environnement) se réfère à la « reconstitution de populations animales ou végétales ou leurs habitats ». Ce qui justifie selon elle que « les territoires classés en réserve naturelle ne doivent pas être préservés par une série d'interdictions ou de limitations des activités humaines qui s'y exercent, ils doivent le plus souvent faire l'objets d’interventions visant à la conservation ou l'enrichissement de leur patrimoine naturel, et plus généralement la préservation durable de la biodiversité ». On ne peut que rappeler que les réserves naturelles sont issues de textes qui n’avaient pas la gestion comme préoccupation majeure : l’article 16 de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature (codifiée aux articles L. 332-1 et suivants du code de l’environnement et R. 242-1 et suivants du code rural) a remplacé une procédure mise en place par la loi n° 57-740 du 1er juillet 1957 qui avait ajouté un article 8 bis à la loi du 2 mai 1930 relative à la protection des sites et des monuments naturels. Par ailleurs, le respect de la hiérarchie des normes commande de passer par une loi claire précisée par des décrets d’application et non une loi obscure précisée par des circulaires.





� Dans l’affaire C-374/98, Commission/République française, du 7 décembre 2000, la Commission accusait le gouvernement français de ne pas avoir adopté les bonnes mesures pour conserver l’aigle de Bonelli. Ces mesures figuraient dans trois arrêtés de protection du biotope. À cet égard, il indique, notamment, que les mesures de protection prévues par lesdits arrêtés pour l'ensemble des zones concernées consistent essentiellement en une interdiction de la pratique de l'escalade sous toutes ses formes, du 15 janvier au 30 juin, et plus généralement en une interdiction de tous les travaux pouvant porter atteinte à l'intégrité du biotope. De telles mesures répondraient aux objectifs de conservation non seulement de l'espèce la plus remarquable des Basses Corbières qu'est l'aigle de Bonelli, maisaussi des autres espèces caractéristiques de ce biotope. Par ailleurs, les zones délimitées par les arrêtés de protection du biotope correspondraient aux biotopes favorables, d'une manière générale, aux espèces rupestres qui partagent leur territoire avec l'aigle de Bonelli. La CJCE décide « qu’En ce qui concerne la prétendue insuffisance du régime de protection résultant des mesures de conservation spéciale adoptées par les autorités françaises, il convient en tout état de cause de constater que, s'il est vrai que les trois arrêtés de protection du biotope ont chacun pour objectif principal d'assurer la conservation du biotope de l'aigle de Bonelli et donc la protection de cette espèce, il n'en est pas moins vrai que leurs dispositions, en ce qu'elles prévoient de manière plus ou moins détaillée l'interdiction d'activités susceptibles de porter atteinte à l'intégrité des biotopes en cause, profitent à toute l'avifaune qui fréquente les zones couvertes par cette réglementation. » la CJCE a décidé « qu’aucun élément du dossier ne fait apparaître que le régime instauré par les trois arrêtés de protection du biotope est insuffisant au regard des exigences de conservation d'une quelconque espèce d'oiseau présente dans les zones visées par ces arrêtés. Il y a donc lieu de rejeter le grief tiré de l'insuffisance du régime de protection résultant des mesures de conservation spéciale adoptées par les autorités françaises. », points 20 à 22. 





� Le schéma de services collectifs des espaces naturels et ruraux (SSCENR) est issu de la loi n° 99-533 d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire et portant modification de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire (dite loi Pasqua), adoptée le 25 juin 1999 dite loi Voynet ou LOADDT. Cette loi est complété par le décret unique no 2002-560 du 18 avril 2002 qui pércsie que « Le SSCENR s’impose aux services de l’Etat et constitue une référence à l’élaboration des documents contractuels conclu avec les collectivités territoriales ou les agents économiques. Dans le cadre de l’élaboration des documents d’urbanisme et tout en respectant la nature du porter à connaissance, le préfet donnera aux collectivités territoriales des éléments de référence issus du contenu du schéma » ;








� « En ne transmettant pas à la Commission, dans le délai prescrit, la liste de sites mentionnée à l'article 4, paragraphe 1, premier alinéa, de la directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, et les informations relatives à ces sites conformément à l'article 4, paragraphe 1, second alinéa, de la même directive, la République française a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de ladite directive. »


� R. Chapus, « Droit administratif général », Montchrétien, 12 ème éd. N° 846s.


� Réponse publiée au JORF Questions AN du 13/03/2001, p. 1643 ; et JORF Questions AN du 9 juillet 2001, p. 3976.


� Le Groupe des 9 a de nouveau saisi le Conseil d’Etat pour contester le décret n° 2001-1031 et la non prise en compte de la propriété et des propriétaires dans la procédure Natura 2000. Ceux-ci demandent à être informés des motifs rendant nécessaire le classement de leur propriété en site Natura 2000.


� CC 29 février 1972, Participation des salariés aux résultats de l’entreprise, p. 31, AJ 1972, p. 638, note B. Toulemonde.


� CC, 25-26 juin 1986, privatisations, décision n° 86-207 DC, Rec. 61, RJC I-254.


� Ce droit à l’expérimentation est dans l’air du temps puisque le projet de loi constitutionnelle portant sur une nouvelle réorganisation de la répartition des pouvoirs entre l’Etat et les collectivités contient un article reconnaissant un droit d’expérimentation aux collectivités locales, le Monde, sam. 5 oct. 2002.
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